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[ Partie 3 - Cahier technique ]

De la lampe portable au 
miniréseau, le territoire 
subsaharien est devenu 
un laboratoire de 
solutions décentralisées.
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Sur les plans technique et opérationnel, force est de constater 
que le domaine de l’accès à l’électricité hors réseau est 
innovant et dynamique, mais qu’il est aussi fragmenté  
et désorganisé. C’est sans doute le propre des secteurs  
en mutation.

Encouragés par des circonstances technologiques, politiques, 
sociales et économiques favorables, des acteurs de plus en plus 
nombreux investissent le champ de l’électrification rurale en ordre 
dispersé, notamment avec des solutions reposant sur la technologie 
photovoltaïque (3.1.). Derrière la multiplicité de ces solutions se 
cachent, selon leurs promoteurs, des logiques économiques et des 
approches sociales parfois antagonistes.

Les chapitres suivants tentent d’en restituer la diversité, en 
regroupant di!érents schémas qui coexistent selon trois périmètres : 
l’électrification individuelle domestique (3.2.), l’électrification des 
infrastructures communautaires (3.3.) et l’électrification collective 
(3.4. et 3.5.).

Les principales solutions d’électrification évoquées dans cette partie 
figurent sur la planche dessinée panoramique située au centre 
de l’ouvrage. Chacune de ces solutions fait également l’objet d’un 
schéma détaillé en tête du chapitre concerné.

Introduction
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3.1.
En l’absence de politique 
sectorielle, de multiples 
solutions coexistent,  
reposant notamment  
sur le photovoltaïque. 

On l’a déjà évoqué, des acteurs, notamment venus du secteur 
privé, ajoutent de nouvelles pièces au puzzle de l’électrification 
hors réseau, qui s’est considérablement densifié en quelques 
années.

Dans des pays où les politiques d’électrification rurale sont peu 
e!ectives, et en l’absence de stratégie internationale ou panafricaine, 
aucune des parties en présence ne peut développer de vision 
holistique « intelligente » de l’ensemble des opérations réalisées sur 
un territoire. Tous les services électriques mis en œuvre permettent 
à une partie de la population rurale d’améliorer ses conditions de 
vie, mais leur impact est évidemment moindre que si leurs porteurs 
joignaient leurs forces pour penser l’électrification d’un territoire et 
combiner leurs solutions de manière coordonnée et planifiée (3.1.1.).
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En zone rurale, on trouve des solutions hétéroclites dans un même village. 

Un point commun se dégage malgré tout de cet ensemble 
hétéroclite de solutions : l’omniprésence de la technologie solaire, 
avantagée par sa simplicité et son accessibilité,  
dont quelques fondamentaux techniques sont rappelés  
dans ce chapitre (3.1.2).
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De la lampe solaire portable au réseau intercon-
necté, la palette de solutions d’électrification 
rurale est très large  ; et le champ d’action, en 
l’absence de régulation et de coordination, est 
presque complètement ouvert.
Ces solutions, qu’elles soient disponibles sur 
le marché ou mises en œuvre dans un cadre 
institutionnel, répondent à la plupart des be-
soins des populations. Mais leur juxtaposition 
aléatoire sur un même territoire, sans vision ni 
cohérence d’ensemble, produit parfois des ef-
fets pervers.

Toutes les conditions sont réunies 
pour favoriser un foisonnement de 
solutions sur le « marché » de l’accès 
à l’électricité hors réseau.
Plusieurs paramètres, déjà évoqués, se combi-
nent pour expliquer la multiplication des solutions 
décentralisées par énergies renouvelables sur les 
territoires, et notamment celles portées par des 
acteurs non institutionnels :

-
 et il sera 

très difficile d’y répondre  ; en cause, une crois-
sance démographique bien supérieure à la vi-
tesse de développement des infrastructures 
électriques (cf. chapitre 1.1.1.) et des besoins qui 
suivent la courbe exponentielle de la diffusion 
de la téléphonie mobile et des solutions numéri-
ques liées (cf. chapitre  1.1.3.). Tandis que cer-
tains s’inquiètent du creusement des inégalités 
sociales qu’induit cette demande  inassouvie, 
d’autres y voient une formidable opportunité 
de marché ;

3.1.1.  
Le panorama des solutions d’électrification  
rurale décentralisée est très diversifié.

 après beaucoup de 
promesses non tenues (cf. chapitre 1.2). De nom-
breux acteurs, au premier chef desquels les popu-
lations non desservies, n’attendent plus grand-
chose de ces institutions et se tournent logique-
ment vers les o"res présentes sur le terrain ;

 (cf. cha-
pitre  2.3.1.) permettant à l’électricité d’atteindre 
des zones rurales jusque-là inaccessibles, grâce 
à des systèmes simples et abordables. L’o"re est 
là, elle rencontre la demande ;

 faisant de fait de l’électrification rurale 
décentralisée une opportunité marchande (cer-
tains parlent même de champ de bataille1). Elles 
ont pour elles leur puissance économique, leur 
capacité d’investissement et d’innovation, leur 
agilité, et entraînent dans leur sillage des inves-
tisseurs dont l’attention était jusqu’alors inac-
cessible. La di"usion massive des solutions s’en 
trouve facilitée ;

-
(selon la for-

mule consacrée par les ODD)  : elles donnent la 

1.  Aurélien Bernier, « Batailles commerciales pour éclairer l’Afrique: un 
marché de l’électricité qui suscite bien des convoitises », Le Monde 
diplomatique, 2018.
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priorité aux énergies renouvelables, accordant 
une attention et des moyens de plus en plus 
conséquents aux solutions dites «  innovantes », 
souvent portées par des acteurs privés, sou-
vent synonymes d’investissements privés. Les 
banquiers du développement sont évidemment 
sensibles aux discours de ceux qui a"rment 
que l’électrification rurale peut être viable sans 
subvention.

La dynamique actuelle se 
déploie largement hors du cadre 
institutionnel.
La multiplication des acteurs privés proposant 
des schémas d’électrification rurale hors réseau 
semble échapper au contrôle institutionnel. En ef-
fet, ces nouveaux acteurs interviennent souvent 
sans concertation avec les pouvoirs publics, dans 
un contexte où les cadres réglementaires sont 
encore en gestation. Par ailleurs, certains d’entre 
eux, prioritairement guidés par les perspectives 
de profit, sont indi#érents aux principes qui sous-
tendent un projet d’accès à l’électricité au service 
du développement humain. Ainsi, de nouveaux 
concepts, qui, certes, répondent à une certaine 
partie de la demande, se généralisent sans garde-
fous sur le territoire rural africain.

Certains voient dans la multiplicité des schémas 
d’accès à l’électricité une conjugaison utile de 
réponses adaptées à des contextes di#érents. En 
réalité, cette complémentarité reste le plus sou-
vent théorique, dans la mesure où les acteurs en 
présence ne partagent pas un même diagnostic 
territorial, ni ne se coordonnent dans l’exécution 
de leurs projets respectifs. Comme le montre 
l’exemple en encadré, plusieurs schémas dispa-
rates, voire contradictoires, d’électrification peu-
vent coexister sur un même territoire2.

2.  A noter que cette situation de cohabitation de solutions diverses 
a été celle du développement de l’ERD en milieu rural français. 
Par exemple, dans le département du Lot, il y avait avant 1940 plus 
d’une centaine d’entreprises d’électrification avec des solutions 
techniques et des tarifs di#érents. Cette cohabitation des 
technologies et des tarifs est probablement un passage obligé du 
développement de l’électrification : on apprend en marchant.

Manque d’harmonisation, absence de planification 
et faiblesse de la concertation ont une autre con-
séquence : les usagers, rarement considérés dans 
toutes leurs dimensions (c’est-à-dire leurs besoins 
exprimés mais aussi leur environnement), peinent 
à trouver des repères. Dès lors, les messages que 
portent certains acteurs, notamment les ONG (sur 
la notion de service électrique, sur les droits des 
consommateurs ou sur les obligations des fournis-
seurs de solutions) sont di"cilement audibles.

Les solutions présentées ci-
après sont classées en fonction 
du périmètre d’usage du service 
électrique.
Les chapitres qui suivent décrivent les principaux 
modèles d’électrification hors réseau observés 
sur le terrain. Etant donné leur nombre et la plura-
lité des usages, le panorama est non exhaustif et il 
procède d’un choix de classification nécessaire-
ment imparfait.
Analysés sous di#érents angles, besoins cou-
verts, promoteurs des solutions, modèles 
économiques sous-jacents, cadre institutionnel, 
forces et limites…, les solutions recensées sont 
présentées en trois catégories de schémas, tous 
susceptibles d’avoir plusieurs déclinaisons ou 
combinaisons entre eux :

-
 systèmes photovoltaïques auto-

nomes domestiques, équipements solaires por-
tables, systèmes solaires individuels pay as you 
go (PAYG) ;
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-
bâtiments et ouvra-

ges publics tels que mairies, écoles, centres de 
santé, locaux communautaires, etc., principale-
ment électrifiés par système solaire autonome 
ou microréseau, dans des gammes de puis-
sance plus importantes que celles des disposi-
tifs individuels ;

 sys-
tèmes de production d’électricité, et éventuel-
lement de distribution, qui bénéficient totale-
ment ou partiellement à un ensemble d’usagers, 
comme les plateformes multifonctionnelles, les 
kiosques énergie, les nanoréseaux et, bien sûr, 
les miniréseaux, dont la complexité justifie un 
chapitre dédié.

 Il-
lustré d’exemples, de retours d’expérience et 
d’entretiens, l’exercice ne vise pas à mettre en lu-
mière telle solution ou tel acteur, mais à brosser 
le portrait vivant d’un secteur en pleine e"erves-
cence, à reconstituer la mosaïque de services aux 
philosophies souvent di"érentes, et à refléter ain-
si une réalité aux facettes multiples.
En préalable, un rappel technique des principaux 
ordres de grandeur, terminologies et principes de 
fonctionnement des systèmes photovoltaïques 
autonomes est proposé au chapitre suivant. 

Vue aérienne de Kouramangui en Guinée, on peut y voir :des kits solaires, des lampadaires solaires et un miniréseau
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miniréseau solaire

systèmes 

solaires individuels avec PAYG

 

 

 Fondation Energies pour le Monde.

 
sur un même territoire
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Le panorama des solutions recensées sur le 
terrain fait la part belle au photovoltaïque, la 
technologie solaire étant, pour des raisons 
techniques et économiques déjà explicitées, 
la plus simple à mettre en œuvre en milieu 
rural, du moins depuis une dizaine d’années 
(cf. chapitre 1.1.2.).

Le rappel technique qui suit vise à donner au 
lecteur non averti les clés nécessaires à la com-
préhension de la technologie sous-jacente aux 
solutions présentées plus loin dans l’ouvrage.

Rappel de quelques notions 
techniques sur les générateurs 
solaires photovoltaïques 
autonomes.

Le fonctionnement d’un générateur  
solaire photovoltaïque autonome.
Un générateur solaire photovoltaïque est un sys-
tème de production d’électricité fonctionnant à 
partir d’un ou plusieurs modules photovoltaïques 
(PV) qui convertissent instantanément l’énergie 
du rayonnement solaire en électricité. Stockée 
dans un ensemble de batteries électrochimiques, 
cette électricité peut être restituée à l’utilisateur la 
nuit et en période de faible ensoleillement.
Un générateur photovoltaïque comprend quatre 
composantes : la production, le stockage, la régu-
lation et la distribution :

 com-
posé d’un ou plusieurs modules qui produisent 
de l’électricité au « fil du soleil », est installé sur 
des structures fixes ou mobiles en toiture ou au 

sol, et communément orientées vers l’équateur ;

 composé d’une ou plusieurs batte-
ries, permet de restituer l’électricité stockée en 
journée pendant la nuit et les périodes de faible 
ensoleillement. Chaque jour, la batterie subit un 
cycle de charge et décharge plus ou moins pro-
fond. Sa durée de vie dépendra du nombre de 
cycles et de leurs profondeurs.

Aujourd’hui, la majorité des batteries vendues 
individuellement sont issues de la technologie 
plomb/acide, bien que de nouveaux alliages ar-
rivent sur le marché de l’électrification autonome 
(lithium, nickel-hydrure métallique, etc.).
Les batteries sont le talon d’Achille des généra-
teurs solaires et l’une des principales causes 
de défaillance prématurée des générateurs PV 
(cf. chapitre 2.3.1.). Elles exigent une attention par-
ticulière au moment du dimensionnement, leurs 
conditions d’utilisation (température, qualité de 
la régulation, entretien, etc.) devant être connues 
pour apprécier au mieux leur durée de vie :

-
 constitué de composants électroniques, 

contrôle les flux d’électricité au sein du généra-
teur. Son rôle principal est de protéger les batteries 
contre les surcharges et les décharges profondes, 
deux phénomènes qui a"ectent fortement leur du-
rée de vie. Les systèmes récents o"rent par ailleurs 
des fonctionnalités d’a#chage et d’alarme pour 
améliorer la compréhension et la gestion des sys-
tèmes par leurs propres usagers ;

 transforme si néces-
saire l’électricité produite en courant continu (gé-
néralement 12, 24 ou 48 V) en courant alternatif* 

3.1.2.  
Les systèmes photovoltaïques autonomes : 
notions techniques de base.
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(généralement 220 V / 50 Hz). L’électricité sous 
forme alternative est celle distribuée par les 
réseaux urbains, les récepteurs électriques 
courants et/ou de forte puissance sont con-
çus pour fonctionner avec du courant alterna-
tif. Généralement utilisé dans les générateurs 
photovoltaïques de taille significative (à partir 
de quelques kWc), l’onduleur permet d’alimenter 
des récepteurs conçus pour être raccordés aux 
réseaux électriques traditionnels.

Pour les petits systèmes, l’électricité est délivrée 
en courant continu (cf. encadré), ce qui évite les 
pertes de conversion. 

Les différents types de générateurs so-
laires autonomes.
Aujourd’hui, il existe une large gamme de généra-
teurs solaires  : de quelques watts-crêtes (Wc  ; 
cf.  encadré) pour les lampes solaires  –  on parle 
parfois de « nano PV » – à plusieurs centaines de 
kilowatts-crêtes pour certaines centrales solaires 
alimentant des miniréseaux.
Les domaines d’application des générateurs so-
laires autonomes sont très vastes et peuvent répon-
dre à des besoins en électricité de toute nature. 

 Gérard Moine
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 Fondation Energies pour le Monde.
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3.2.
Les schémas d’électrification 
individuelle démocratisent 
l’accès à l’électricité,  
sans résoudre l’équation  
de la diversité des besoins.
La technologie photovoltaïque permet, à l’inverse des sources 
d’électricité conventionnelles, de produire des petites quantités 
d’électricité de façon durable, quel que soit le contexte 
géographique et climatique.
C’est la particularité qu’exploite un schéma d’électrification visant 
les systèmes à usage familial. En pratique, on parle indi!éremment 
de « kit solaire », de « système solaire individuel » ou de « système 
photovoltaïque autonome », en anglais, « solar home system » 
(SHS). La dénomination « système solaire individuel » (SSI) sera 
retenue.

Ce schéma, qui se di!use très rapidement, est proposé selon trois 
modalités de commercialisation : en vente directe auprès d’un 
détaillant (3.2.1.), en abonnement auprès d’un opérateur de pay as 
you go (3.2.2.), ou enfin dans le cadre d’un projet concerté (3.2.3.).
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MINIDOSSIER

Quelques éléments clés sur les systèmes 
solaires individuels

Les observations de terrain suggèrent une clas-
sification en trois groupes de systèmes, selon la 
puissance du ou des modules PV utilisés.
Néanmoins, il faut garder à l’esprit que des 
assemblages de modules PV et de batteries 
permettent de concevoir des systèmes sur 

mesure de tout type de puissance. Plus les us-
ages sont divers et nombreux, plus une con-
ception au cas par cas est nécessaire.
Le tableau ci-dessus propose quelques 
ordres de grandeurs (non exhaustifs) 
d’équipements photovoltaïques disponibles 
localement en acquisition directe, reprenant 
les appellations locales.

 
et de services

Service électrique  
moyen équivalent  
sous ensoleillement  

2

 

 Fondation Energies pour le Monde.
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Edition Observ’ER, 2017.

1.  Lighting Global et GOGLA, « O!-Grid Solar Market Trends Report » 
(Washington, D.C, 2018).

En sortie d’un SSI correctement 
 dimensionné, ins tallé et utilisé, l’électricité 
est disponible 24  heures sur 24 et 7 jours 
sur 7. La quantité d’électricité uti lisable 
chaque jour est logiquement corrélée à la 
quantité d’électricité produite par le champ 
photovoltaïque. Plus celui-ci est grand, plus 
la journée est ensoleillée, plus la quantité 
d’électricité disponible sera importante, du 
moins si cet excédent a été correctement 
stocké dans la batterie d’accumulateur.
Un système solaire individuel doit donc être 
conçu et dimensionné en intégrant les trois 
paramètres suivants :

électri cité (qui se traduisent graphiquement 
par une « courbe de charge journalière ») ;

saisonnalité ;
-

soins en soirée et dans les périodes de 
mauvais temps prolongé.

Fonctionnant avec peu d’entretien, le SSI 
présente un point de faiblesse principal  : la 
batterie. Alors que les marques et modèles 
se comptent par centaines, la qualité des bat-
teries vendues sur le marché africain est ex-
trêmement variable. Dans la plupart des cas, 
il est impossible pour l’acheteur de vérifier les 
performances annoncées  : aucune garan-
tie n’est proposée par le vendeur, ni aucune 
norme imposée par le régulateur.
Dépendant non seulement de la qualité de 
fabri cation du produit mais aussi des condi-
tions de stockage et d’utilisation, la durée de 
vie des  batteries de ce type de système peut 
n’être que de quelques mois et n’excède que 
très rarement trois ans.
La Banque mondiale estime que 90  mil-
lions de SSI étaient en service à l’échelle 
mondiale en 20171. Sur le terrain, coexis-
tent majoritairement trois types de solu-
tions d’électrification par SSI, proposant une 
couverture variable des usages, et procé-
dant de logiques d’acquisition et de distribu-
tion di!érentes :

l’usager auprès d’un revendeur local, éven-
tuellement ins tallés par ce dernier (cf. 
chapitre 3.2.1.) ;

logique commerciale plus complexe de loca-
tion-vente ou crédit-bail portée par un opéra-
teur privé (cf. chapitre 3.2.2.) ; et enfin

-
re d’un projet intégré (cf. chapitre 3.2.3.). 
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En Afrique subsaharienne, se procurer un 
SSI par ses propres moyens auprès d’un dé-
taillant local n’est lié à aucun mécanisme 
d’électrification régulée sur un territoire. Pour 
autant, ce schéma d’électrification fait partie 
des voies d’accès à l’électricité les plus répan-
dues en zone rurale non desservie par le réseau.

Le marché des systèmes solaires individuels 
(lampes, kits) est extrêmement dynamique. En-
tre 2011 et 2015, en seulement quatre ans, les ven-
tes mondiales sont passées de 500 000 à 11,3 mil-
lions d’unités, portées essentiellement par la dif-
fusion des solutions portables (cf. graphique). 
Les experts annoncent que les revenus liés à 

3.2.1.  
L’acquisition directe d’un système solaire individuel.

 Fondation Energies pour le Monde.
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1.  Lighting Global et Bloomberg New Energy Finance, « O!-Grid Solar 
Market Trends Report » (Washington, D.C, 2016), cité par Simon Lamy, 
« Solutions o!-grid : quelles perspectives en Afrique ? » (Casablanca : 
PricewaterhouseCoopers, 2017).

ces ventes vont doubler tous les deux ans, pour 
 passer de 700  millions USD en 2015 à plus de 
3 milliards USD en 20201.

Bien qu’elle soit en plein essor, il faut cependant 
garder à l’esprit que cette solution est surtout ac-
cessible aux catégories aisées de la population 
rurale. Par ailleurs, cette croissance soudaine, 
non encadrée, se fait souvent au détriment de la 
qualité des équipements.

De quoi parle-t-on ?
Le principe du système solaire individuel est 
simple et sa di!usion relève d’un processus mar-
chand pur : la vente directe de matériels et acces-
soires photovoltaïques par un acteur économique 
local à son utilisateur final.

A la fin des années 1990, on dénombrait en Afrique 
de l’Ouest quelques dizaines d’entreprises spécia-
lisées dans la vente et l’installation de systèmes PV, 
souvent adossées à des groupes internationaux et 
orientées vers des marchés dédiés (télécoms, ap-
plications sociales et militaires, pompage).
Autour de ces pionniers (parfois encore actifs, sou-
vent reconnus pour leur expérience et leur savoir-
faire), le décor s’est métamorphosé en moins de 
deux décennies. Il est devenu impossible de re-
censer les vendeurs de petits SSI sur le continent 
africain, qui sont sans doute plusieurs dizaines de 
milliers. Il est possible de se procurer quasiment 
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 IRENA, « Off-Grid renewable energy solutions, Global and Regional Status and Trends » (Abu Dhabi, 2018).
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partout un SSI complet auprès d’un commerce 
s’a!chant comme spécialisé ou d’une quincaillerie 
ambulante sur un marché hebdomadaire.
Dans certaines localités peu enclavées, ces sys-
tèmes «  locaux  » peuvent équiper plus de 50 % 
des habitations (cf. l’encadré sur le cas de Koura-
mangui en chapitre 1.3.), même si, pour les ména-
ges les plus modestes, le capital nécessaire pour 
s’équiper est tel que l’acquisition d’un SSI est dif-
ficilement envisageable.
Contrepartie de cette banalisation des SSI en de-
hors de toute régulation, on trouve sur le marché des 
produits de qualité très inégale, malgré les multiples 
initiatives portant sur la définition de standards tech-
niques et de renforcement des compétences.
Les modules PV et les batteries vendus a!chent 
des performances souvent mensongères et sont 
de qualité médiocre, au détriment du service ren-
du et de la durée de vie des systèmes.

Qui sont les principaux promoteurs ?
Appartenant à la famille des solutions distribuées 
selon un modèle libéral (cf. chapitre 2.4.1.), la di#u-
sion des SSI s’appuie sur un circuit « business to cus-
tomer ». La chaîne d’acteurs est assez réduite  : des 
fabricants (pour la plupart asiatiques), des importa-
teurs, des distributeurs et des revendeurs locaux.
Dans les principales villes, des entreprises spé-
cialisées et expérimentées proposent des équi-
pements PV de qualité, accompagnés d’un ser-
vice d’installation et de maintenance adapté. Mais 

ingénieur électrotechnicien, 
directeur général de l’entreprise SOLENE 
(Sénégal), travaille dans le solaire off-grid 
depuis plus de dix ans.

Sur le site web de l’ouvrage (http://www.fondem.ong/
electrifier-lafrique-rurale/), retrouvez l’intégralité de 
l’interview de Boubacar Sow ainsi que celle de Tanga 
Boureima Kabre, socioéconomiste de formation, spécialisé 
dans l’économie solidaire, cofondateur de Beta, qui a 
développé une expertise depuis plus de vingt-trois ans 
dans le domaine de l’accès à l’énergie par les ENR.

Parole de 
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elles touchent rarement le marché domestique 
des zones rurales, qui, pour des raisons de coûts 
et de proximité, se tourne vers des commerçants 
locaux. Ces derniers, peu formés, vendent des 
composants (du module aux récepteurs) sou-
vent de mauvaise qualité, laissant au client le soin 
de les assembler et de les installer. Trop peu de 
 conseils et de service après-vente sont proposés.

A quels services accèdent  
les usagers1 ?
Les SSI di!usés en Afrique subsaharienne per-
mettent d’alimenter principalement des ré-
cepteurs de faible puissance  : éclairage, radio, 
TV, recharge de lampes et de téléphones  ; ce qui 
laisse par exemple de côté les petits équipements 
de production de froid. Seules quelques activi-
tés économiques peuvent être envisagées  : petit 
commerce alimentaire, couture, coi!ure, cyber-
café et éventuellement services informatiques.
L’électricité fournie par un système solaire individuel 
est limitée en puissance et en quantité d’électricité 
journalière. Bien qu’elle paraisse disponible chaque 
jour gratuitement, la quantité d’électricité disponible 
limitée contraint les usagers à adopter des pratiques 
de maîtrise de leur consommation. Aussi, une sensi-
bilisation est-elle toujours nécessaire pour en faire 
comprendre les raisons et les e!ets.

Quel est le modèle économique ?

Du côté des usagers
Pour l’usager, le coût de l’électricité produite par 
un SSI se déduit du montant d’investissement ini-
tial et des éventuelles dépenses liées au renou-
vellement de composants défaillants. Cela revient 
à acheter, en une seule fois, une quantité finie de 
kWh pour une durée de quelques années, jusqu’à 

ce que le système devienne inopérant ou néces-
site un renouvellement (celui de la batterie sur-
venant généralement en premier).

Durée de vie 
moyenne

 Fondation Energies pour le Monde.

Du côté des entreprises
Du côté des vendeurs de matériel, le secteur de-
vient de plus en plus concurrentiel au regard de la 
croissance du nombre d’entreprises du « solaire » 
en Afrique. La chaîne de distribution est com-
plète, de l’importateur aux détaillants, aujourd’hui 
présents jusque dans les marchés des zones les 
plus enclavées.
Toutefois, de nouveaux modèles de distribution 
apportant une meilleure qualité de service vien-
nent attaquer ce modèle de vente directe. Face à 
la concurrence des opérateurs du pay as you go 
(cf. chapitre suivant), les vendeurs de SSI déga-
gent des marges si faibles qu’ils sont contraints, 
pour faire du volume, à mener une course aux prix 
bas, souvent au détriment de la qualité.

Quel est le cadre institutionnel ?
L’électrification par acquisition directe de systèmes 
solaires individuels répond à une logique mar-
chande et, jusqu’à présent, ne s’inscrit dans aucun 
cadre institutionnel propre au domaine de l’accès 
à l’électricité, dans la plupart des pays d’Afrique 

1.  Plutôt que d’« usagers », il faudrait ici plutôt parler de « clients », les SSI étant 
distribués selon un modèle marchand.
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1

ingénieur en énergies renouvelables et sensible aux problématiques d’accès 
à l’énergie, travaille depuis 2004 dans le secteur solaire au Burkina Faso, où il a créé l’entreprise 
CB Energie. En 2015, il fonde Lagazel avec son frère Maxence, avec pour objectif d’industrialiser la 
fabrication de lampes solaires de qualité sur le continent Africain. Retrouvez l’interview intégrale sur la 

page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale

  

subsaharienne. L’absence de normes techniques 
et de contrôle des équipements distribués porte 
un fort préjudice aux utilisateurs de SSI.

Quelles sont les forces et limites  
du modèle ?
En l’absence de programme d’extension des ré-
seaux de distribution d’électricité ou de modèle 
de commercialisation de systèmes solaires in-
dividuels plus aboutis, les populations rurales et 
périurbaines ont naturellement recours à cette 
préélectrification en apprenant par elles-mêmes, 
et souvent à leurs dépens, les moyens et les outils 
de sa mise en œuvre.

La multiplication des fabricants, l’a!chage de 
fausses performances, la distribution non régulée 
et l’absence de standards techniques minimum 
déstabilisent le marché des petits équipements 
photovoltaïques pour usages domestiques. Con-
trepartie positive de cette perte de crédibi lité de 
la technologie PV au niveau local, elle fait prendre 
conscience qu’un minium de qualité est néces-
saire. Sur le moyen terme, les produits les moins 
performants seront probablement éliminés, ou-
vrant plus largement la voie aux modalités de ven-
te plus pérennes déjà disponibles. A court terme 
néanmoins, en l’absence de programme struc-
turant, les populations ont naturellement recours 

1. Voir chapitre 1.1.1.
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“zéro norme”

“intermédiaire”
“haut de gamme”

docteur ingénieur dans la conception de machines, s’est spécialisé depuis 1987 
dans les ENR. Il est gérant propriétaire de la société Energie Technologie depuis 1994. Retrouvez 

l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

  

Une boutique solaire rurale fonctionnant grâce à un kit 
solaire.
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à des produits de qualité médiocre pour couvrir 
quelques besoins basiques, en se procu rant « ce 
qu’elles trouvent ».

Par ailleurs, si la présence de SSI peut être consi-
dérée comme une préélectrification précédant 
le déploiement d’un réseau, elle peut être para-
doxale. La présence massive de systèmes so-
laires individuels sur un territoire est en e"et à 
double tranchant. D’un côté, elle caractérise une 
habitude des populations à utiliser l’électricité et 
confirme l’existence d’une capacité de paiement, 
toutes deux favorables à l’utilisation du service en 
cas d’extension du réseau ou d’installation d’un 
miniréseau. De l’autre, les usagers propriétaires 
de SSI adhérant au principe de renouvellement 
de batterie (tous les dix-huit mois en moyenne) 
ne seront pas nécessairement favorables au 
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paiement régulier d’un service électrique dont ils 
n’ont ni le contrôle ni la propriété, dans l’hypothèse 
du déploiement d’un réseau.

Enfin, l’un des risques majeurs, à peine émergent, 
repose sur la di!usion massive de composants 
polluants non recyclés  : les batteries (quelle que 
soit la technologie). Des milliers de batteries « usa-
gées » sont dispersées dans la nature chaque jour, 
avec des conséquences environnementales et 

 Banque mondiale, « Africa’s Pulse : une analyse 
des enjeux façonnant l’avenir économique de l’Afrique » 
(Washington, D.C, 2018).

systèmes solaires 

les ménages les 

sanitaires qui pourraient s’avérer catastrophiques 
à moyen terme. Malgré quelques initiatives, -

En conclusion, malgré leurs limites d’usage, les 
SSI peuvent répondre de manière pérenne aux 
besoins de base en électricité en l’absence de 
solution collective (souvent longue et complexe à 
mettre en œuvre). Néanmoins, leur essor devrait 
s’accompagner d’un renforcement des compé-
tences des acteurs locaux de la filière et d’un 
minimum d’exigence normative sur la qualité des 
produits importés. Si le secteur gagne en profes-
sionnalisme, il sera alors pertinent, d’étendre le 
cercle des usagers de SSI au-delà des couches 
les plus aisées de la population rurale grâce aux 
mécaniques d’aide, qui restent indispensables 
(cf. encadré). Enfin, l’acquisition d’un SSI en vente 
directe présente un autre avantage (également 
observé en logique de PAYG)  : elle induit une re-
lation directe entre production et consommation 
d’électricité et favorise une appropriation immé-
diate des questions énergétiques, notamment 
d’e#cacité énergétique. 
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Depuis 2010, les SSI se di!usent encore plus 
rapidement grâce à de nouvelles modalités 
de commercialisation ayant pour point com-
mun de fournir des services électriques via 
un mécanisme de location de matériel (avec 
ou sans option d’achat). Ces dispositifs sont 
communément désignés sous le terme gé-
nérique de pay as you go (PAYG), qui évoque 
une de leurs caractéristiques fondamentales, 
le prépaiement.

3.2.2.  
Les systèmes solaires individuels pay as you go.

 

Pay as you go  

Ce phénomène récent figure en bonne place au 
sein des réflexions conduites sur l’électrification 
hors réseau et des mécanismes de financement 
associés, pour deux raisons :

qui concentre l’attention de la plupart des obser-
vateurs et financeurs ;

devait permettre de lever les deux obstacles 
caractérisant l’o"re de SSI en vente directe  : 
ses faiblesses techniques et son manque 
d’accessibilité (coût réservé à une clientèle aisée).

Ce chapitre propose une explication simple de 
cette solution et une première approche de ses 
avantages et limites, tels qu’ils se dessinent à 
l’aube de son déploiement. Car, malgré son suc-
cès, la prudence s’impose  : on manque de recul 
pour tirer des conclusions solides quant à l’impact 
et la pérennité des dispositifs PAYG existants.

De quoi parle-t-on ?
Le service o"ert par les systèmes PAYG est simi-
laire à celui délivré par les SSI classiques  : il vise 
à sa tisfaire les besoins en électricité à forte va-
leur d’usage à partir d’un système photovoltaïque 
 simple et de petite taille (5 à 100 Wc). Cependant, 
des di"érences notables distinguent le secteur de 
la vente directe de celui du PAYG.
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Sur le plan commercial, le PAYG 
s’appuie sur un système d’abonnement 
à durée limitée, souvent dans le cadre 
d’une location-vente.
Di!érents systèmes coexistent et reposent sur le 
prépaiement du service électrique, avec ou sans op-
tion d’acquisition du matériel par l’usager.
Dans la plupart des cas, après le versement d’un 
acompte de 10 à 20 % du prix du matériel, le  client 
rembourse son équipement sur une période de 
douze à trente-six mois, à l’issue de laquelle il 
devient le plus souvent propriétaire du système. 
Le mécanisme est ainsi celui d’un « microcrédit-
bail » simplifié. Car, par rapport à un microcrédit, 
les formalités sont allégées  ; par exemple, chez 
M-Kopa, l’un des acteurs historiques du PAYG 
(250 000 ventes enregistrées au Kenya en 2017), 

 Fondation Energies pour le Monde.

aucune garantie n’est exigée. La simple présenta-
tion d’une pièce d’identité et d’un compte mobile 
money valide su$t pour souscrire l’o!re1.

Le remboursement est de facto «  garanti  » par le 
mécanisme de prépaiement. Les SSI connectés 
sont activés pendant une période donnée (un jour, 
une semaine, un mois), moyennant l’acquittement 
préalable d’une somme forfaitaire  ; en cas de non-
paiement du service, celui-ci est interrompu auto-
matiquement à distance par l’opérateur. Les deux 
parties sont donc engagées  : l’une à e!ectuer le 
paiement du service, l’autre à assurer sa disponibilité.

1.  Séverine Leboucher, « Le pay-as-you-go sur les terres du microcrédit », Revue 
Banque, n°811 (2017).
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MINIDOSSIER

Kit PAYG, télécoms, mobile money  
et compteur à prépaiement connecté… 
Comment ça marche ?
Les solutions PAYG, comme les miniré-
seaux, utilisent quasiment toutes un sys-
tème de prépaiement adossé à la tech-
nologie du mobile money.
Les kits PAYG sont équipés d’un micropro-
cesseur simple et d’une puce GSM commu-
nicante (GPRS, 2 à 5 G), ou via des informa-
tions transmises par SMS dans les zones 
les plus reculées (réseau GSM simple, sans 
data). Les frais relatifs au transit des données 
sont payés par l’opérateur PAYG, qui assure 
la continuité du service.

Etape 1 : l’utilisateur procède à une demande 
d’achat de crédit d’énergie (crédit temps 
de quelques jours, ou crédit électricité de 
quelques kWh dans le cas des miniréseaux).
Etape 2 : il paie avec son compte mobile mon-
ey : l’argent est directement versé de manière 
dématérialisée sur le compte mobile money 
de l’opérateur.
Etape 3  : après validation du paiement, un 
signal numérique est envoyé par les ré-
seaux télécoms à la puce équipant le kit ou 
le compteur connecté, qui s’active alors au-
tomatiquement pour la durée et/ou la quan-
tité d’énergie achetée.
Etape 4  : l’utilisateur reçoit un message de 
confirmation.

-

Les données techniques (profil de consom-
mation précis, état des batteries), analysées 
et archivées dans le cloud de l’opérateur, 
permettent d’a"ner la connaissance de 
l’utilisation de l’électricité en zone rurale et 
d’anticiper les évolutions de comportement.
L’opérateur peut ainsi émettre des informa-
tions pertinentes vers l’utilisateur, l’aidant à 
mieux maîtriser sa consommation, ainsi que 
des alertes sur le solde d’électricité restant 
(lorsque le solde est épuisé, le système est 
coupé automatiquement).

L’utilisateur reçoit également des o#res pro-
motionnelles de l’opérateur qui l’incitent à :

dans le cas des SSI, pour éviter le transit 
d’électricité dans les batteries ;

-
seaux solaires, lorsque l’absence d’acteurs 
économiques en activité engendre un sur-
plus d’électricité au sein de la centrale ;

d’hivernage, saison des pluies ou période 
cyclonique, quel que soit le dispositif (SSI, 
miniréseaux).
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Enfin, l’utilisateur et l’opérateur peuvent faire 
évoluer certains facteurs limitants. Dans le 
cas des miniréseaux (où plusieurs forfaits 
peuvent être proposés à des tarifs di!érents ; 
cf.  chapitre  3.4.), les compteurs connectés 
permettent de faire évoluer à distance un 
abonnement. Un utilisateur peut ainsi  passer 
d’un forfait basique (par exemple, limité à 
100 W et 0,5 kWh/jour) à un forfait plus élevé 
(500 W et 2 kWh/jour). Le paramétrage des 
limiteurs de puissance et d’énergie peut être 
piloté à distance.

L’association du numérique avec les télé-
coms et les applications du big data laisse 
entrevoir des possibilités presque illimit-
ées d’évolution vers des modèles de ges-
tion technique et commerciale totalement 
dématérialisés. L’avenir confirmera si un tel 
dispositif, qui fait peu de place au facteur hu-
main et repose sur la fiabilité de composants 
électroniques très dispersés géographique-
ment, est réellement adapté aux territoires 
ruraux subsahariens.

Une boutique de PAYG en zone rurale.
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D’un point de vue technique, le PAYG 
s’appuie sur la qualité des composants  
des SSI et sur l’utilisation du numérique.
Les opérateurs soignent la conception et le choix 
des produits pour fournir un équipement fiable et 
un service de qualité, garants de la satisfaction du 
client et de la régularité des paiements.
Les batteries li-ion viennent ainsi remplacer les 
accumulateurs au plomb, confirmant la per-
tinence de cette nouvelle technologie pour 
l’électrification rurale, du moins pour les systèmes 
de petite capacité.
Le numérique occupe une place importante. Les 
premiers kits PAYG étaient préprogrammés avec 
une série de codes que l’usager achetait auprès 
de l’opérateur pour activer le système pendant 
une période donnée. Cette modalité, robuste mais 
peu évolutive, a fait place aux « SSI connectés » 
via les réseaux télécoms  : les systèmes sont ac-
tivés ou désactivés à distance par l’opérateur en 
fonction des paiements reçus.
La dématérialisation se poursuit avec l’utilisation 
du mobile money, quasi généralisée chez les 

opérateurs d’Afrique de l’Est et en pleine crois-
sance en Afrique de l’Ouest (voir chapitre  1.3.2.). 
La présence d’un opérateur physique fournissant 
codes et recharges est remplacée par une plate-
forme interactive d’échange et de paiement ac-
cessible sur téléphone mobile.
Les SSI connectés o"rent de nouveaux services 
au client et de nouvelles capacités à l’opérateur, 
en plus de faciliter le paiement  : transmission 
à l’usager d’informations sur sa consomma-
tion, possibilité d’évolution des seuils de puis-
sance et d’énergie pour s’adapter au client, col-
lecte d’informations sur les comportements 
 énergétiques et le fonctionnement des systèmes 
(cf. minidossier).

Le PAYG ne vend pas des kWh,  
mais des services énergétiques.
Par souci de maîtrise des consommations élec-
triques et de qualité du service rendu, les sys-
tèmes solaires individuels PAYG sont fournis avec 
des récepteurs électriques de très basse con-
sommation  : ampoule(s) LED de quelques watts, 

Le fonctionnement du PAYG

 Fondation Energies pour le Monde
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 UpOwa (https://www.upowa.energy)

téléviseur d’une quinzaine de watts, prise exclu-
sivement dédiée à la recharge de téléphones. 
L’usager ne peut pas utiliser d’autres récepteurs 
de même nature ni d’autres types de récepteurs 
que ceux fournis.
L’usager achète ainsi «  à crédit  » des services 
à forte valeur d’usage (éclairage de très bonne 
qualité, recharge du téléphone mobile, télévision) 
à travers l’acquisition d’un SSI complet précâblé, 
équipé de récepteurs dont le nombre et la nature 
dépendent de l’o"re choisie.

Ce modèle d’électrification prend  
une ampleur spectaculaire.
Il a pénétré l’Afrique par sa côte Est, en Tanzanie et 

au Kenya, vers 2010, à la faveur de la libéralisation 
des secteurs de l’énergie, de la finance et des télé-
communications. Parmi les pionniers du secteur, 
M-Kopa et Mobisol (aujourd’hui Engie) faisaient 
valoir plus de 600 000 foyers électrifiés chacun 
à fin 2017.

L’Afrique francophone ne découvre que depuis 
quelques années le PAYG. Elle représentait 12  % 
des ventes cumulées de systèmes PAYG sur la 
période 2013-2017 (contre 86 % pour l’Afrique de 
l’Est). Son retard est encore significatif, mais elle 
o"re un potentiel de marché considérable, du fait 
du dynamisme du secteur de la téléphonie mobile 
et du développement du mobile money sur son sol.
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Services Tarifs

Qotto

Kit le plus demandé :

 

Kit de 5 à 10 W :
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 « The symbiotic relationship between PAYG Solar and Mobile Money ecosystems ». Climatescope, http://2017.global-
climatescope.org/en/blog/2017/06/26/GSMA/ .

5
PAYS

92
PAYS

Installation d’un kit solaire Qotto chez un particulier.
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faisant du solaire en PAYG sont en 
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 Bloomberg New Energy Finance, « New Energy Outlook 
2017 » (Washington, D.C, 2017).

Qui sont les principaux promoteurs ?
Basés sur un modèle capitalistique avec des visées 
de ventes massives, les promoteurs du PAYG sont 
de plus en plus nombreux. Industriels de l’énergie, 
start-up et entreprises locales se partagent un ter-
rain de jeu qui attire de nombreux partenaires finan-
ciers (cf. chapitre 2.3.2.).
La viabilité du modèle n’est toutefois pas acquise. 
Elle repose sur de nombreux métiers et sur un 
équilibre complexe  : une présence commerciale 
forte sur le terrain, une o"re adaptée et modulaire, 
un marketing attractif, des équipements de bonne 
qualité, des partenariats solides avec les opéra-
teurs télécoms, une gestion dématérialisée per-
formante, une stratégie de di"usion de masse et un 
apport permanent en capitaux pour réaliser les in-
vestissements nécessaires à la croissance.
Cette palette de compétences se traduit par 
une cartographie diversifiée et mondialisée des 

protagonistes des systèmes PAYG  : des équipes 
de recherche et développement aux Etats-Unis, 
en Europe ou en Chine pour une innovation perma-
nente, des fabricants de solutions intégrées majori-
tairement asiatiques, des vendeurs-installateurs 
sur le terrain, une équipe de gestion dématériali-
sée, des investisseurs sur les places financières.

A quelle électricité accèdent  
les clients ?
L’électricité produite par un SSI de type PAYG 
sou"re des mêmes limites que celle d’un SSI tra-
ditionnel  : puissance disponible faible et quantité 
d’énergie journalière limitée. Pour le moment, ce 
dispositif ne permet que rarement de satisfaire les 
besoins des activités productives1.
Néanmoins, la perception de l’utilisateur d’un sys-
tème PAYG est di"érente. En e"et, contre le paie-
ment d’un forfait périodique, le client acquiert 
moins un générateur électrique que des « services 
énergétiques », matérialisés par un ou plusieurs ré-
cepteurs (lampes LED, TV, chargeurs), avec une 
durée de fonctionnement garantie (quelques heu-
res par jour).

Quel est le modèle économique ?

Du côté des utilisateurs.
Les clients des systèmes solaires individuels PAYG 
voient dans cette nouvelle solution un moyen simple 
et rapide d’accéder à un service électrique basique 
de qualité. L’apport initial relativement faible rend 
le produit accessible à davantage de foyers ruraux 
que l’acquisition directe. Car le montant à payer est, 
en théorie, équivalent aux dépenses énergétiques 
du ménage avant l’acquisition du système (achats 
de bougies, piles et/ou pétrole lampant).
Ces arguments, souvent mis en avant par les 
opérateurs du PAYG, doivent être relativisés  : les 
tarifs pratiqués (cf. tableau comparatif des o"res 
françaises supra) restent inaccessibles pour les 
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foyers les plus modestes, et l’entrée dans une mé-
canique de paiement régulier n’est envisageable 
que pour une partie de la population, celle qui est 
relativement stabilisée sur le plan économique. Le 
calcul du « coût équivalent du kWh » restitué sur ce 
type de système donne des résultats qui peuvent 
interpeller  : de 5 à 15 €/kWh (contre 0,1 à 0,50 €/
kWh pour les réseaux urbains, 0,5 à 1 € kWh pour 
les miniréseaux)4.

Du côté des opérateurs
Le montant prépayé par le client couvre le coût des 
équipements (générateur et récepteurs), la main-
tenance du système, ainsi que les frais et marges 
de l’opérateur.
Si les acteurs du PAYG gardent leurs plans d’a#aires 
confidentiels, les principaux éléments de leur stra-
tégie sont aujourd’hui connus, parmi lesquels 
l’ambition de “réduire la pauvreté”. Quoique mise 
en avant par leur communication, elle apparaît né-
anmoins secondaire. La rentabilité est de facto 
l’objectif premier des opérateurs PAYG, dont le 
modèle recherche sa viabilité sans le soutien de 
subventions et exige l’implication d’investisseurs. 
Ces derniers, souvent éloignés des probléma-
tiques sociétales des populations rurales afri-
caines, exigent un retour sur investissement plus 
ou moins rapide.
Malgré les perspectives de croissance et les chif-
fres annoncés par les acteurs du PAYG, une minori-
té seulement d’opérateurs atteint le volume critique 
permettant de trouver l’équilibre financier et de sat-
isfaire les investisseurs. Toujours en recherche de 
fonds de roulement ou de capitaux d’investissement, 
parfois destinataires de dons dans le cadre de pro-
jets d’accès à l’énergie (les bailleurs institutionnels 
ouvrant de plus en plus largement les mécanismes 
au secteur privé), les opérateurs PAYG sont, en 
quelque sorte, « subventionnés ».
Dans ce contexte, les opérateurs PAYG ciblent 
stratégiquement les zones périurbaines ou rurales 

à potentiel  : ressources économiques stables ou 
croissantes, faible enclavement et forte densité 
de population. De facto, comme le relèvent cer-
tains investisseurs d’impact, ils sont même parfois 
 conduits, pour rester profitables, à se détourner du 
segment rural et à s’éloigner de leur promesse so-
ciale initiale2.

Quelle contribution du PAYG  
à l’objectif d’accès universel  
à l’électricité ?
Si cette nouvelle modalité d’électrification semble 
répondre e$cacement à la demande d’une partie 
importante de la population non ou mal desservie 
par le réseau national, elle présente toutefois trois 
limites importantes :

alors 
qu’elle visait l’accès à l’électricité des zones ru-
rales vulnérables, elle satisfait aujourd’hui princi-
palement la demande exprimée dans les zones 
périphériques des grandes villes, là où la densité 
de la population et les capacités de paiement 
répondent aux exigences de rentabilité ;

 répondre à d’autres ap-
plications, et notamment mieux couvrir les be-
soins des activités économiques, nécessite le 
développement de récepteurs spécifiques à 
faible consommation et de kits solaires plus com-
plexes ; certains opérateurs y travaillent3 ;

-

1.  L’éclairage permet de poursuivre le travail en période nocturne.  
Les SSI les plus puissants (jusqu’à 200 Wc), comme ceux proposés par la 
société QOTTO, permettent une activité de service (exemples : vidéoclubs, 
recharge de portable, coi#ure).

2.  Diane Isenberg, Greg Neichin et Mary Roach, « An Impact Investor Urges 
Caution on the ‘Energy Access Hype Cycle’», Next Billion Blog, 2017, https://
nextbillion.net/an-impact-investor-urges-caution-on-the-energy-access-
hype-cycle/.

3.  Cf. interview intégrale de Jean-Baptiste Lenoir sur la page Internet de 
l’ouvrage  : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

4.  ce calcul reste approximatif et peut être discu té dans la mesure où on 
compare des services di#érents 
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Renée Chao-Beroff, directrice générale de Pamiga et de Pamiga Finance SA, un véhicule 
d’investissement pour la microfinance rurale en Afrique subsaharienne.

 s’il semble facile 
d’acquérir de nouveaux clients, les garder de-
mande plus d’e!orts qu’escompté  ; la déperson-
nalisation de la vente semble aujourd’hui porter 
préjudice à la pérennité du modèle.

Certes, les investisseurs que savent attirer les promo-
teurs du PAYG devraient leur donner les moyens de le-
ver certains de ces obstacles. Mais il est vraisemblable 
que cette modalité d’électrification laissera sans 
réponse quelques questions sociétales essentielles :

les plus défavorisées de la population, notamment 
en zone rurale ? ;

écoles, les centres de santé et développer 
l’éclairage public dans ces territoires ruraux ? ;

avec le seul PAYG tant que cette solution n’est pas 
adaptée aux usages productifs ? ;

miniréseaux, qui, eux, permettent de desser-
vir davantage d’usages et de segments de la 
population ?

Comme le relève un des professionnels du PAYG 
(cf. témoignage infra), « le PAYG n’est pas la solution 
unique à tous les problèmes d’électrification ».
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Ingénieure de formation, Caroline Frontigny a travaillé cinq ans à la Banque mondiale sur 
les problématiques d’accès à l’électricité. Elle est cofondatrice de la société Upowa, basée 
au Cameroun. Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/

electrifier-lafrique-rurale/

 
Caroline Frontigny
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ingénieur de formation, après une carrière de quinze ans dans les 
télécommunications, a consacré deux ans à Action Contre la Faim ; sa vision de l’industrie au 
service du plus grand nombre et sa connaissance des nouvelles technologies l’ont conduit à créer 
Qotto pour concevoir, distribuer et opérer des SSI  
en PAYG, en Afrique de l’Ouest. Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.

fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 

Sensibilisation des utilisateurs du PAYG.
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Une absence de cadre institutionnel ?
A ce jour, comme l’électrification individuelle par ac-
quisition directe de matériel photovoltaïque, le PAYG 
ne s’inscrit dans aucun cadre institutionnel propre et 
se déploie dans un environnement concurrentiel dé-
structuré. Bien que certains observateurs interna-
tionaux intègrent les usa gers dans leurs statistiques 
et leurs scénarios macroscopiques d’électrification, 
la régulation technique et tarifaire de cette activité 
est quasi inexistante.
Zones desservies, niveau de qualité de service, 
tarifications, droits et devoirs des parties  : l’accès 
au service est régi par un contrat privé entre un 
opérateur et un utilisateur, et guidé, de manière dis-
symétrique, davantage par la stratégie du premier 
que par les intérêts du second.
Certes, Lighting Africa1 s’est institué en autorité 
de validation qualitative. Mais en matière de SSI, 
le marché est relativement libre et peu réglemen-
té lorsque la clientèle est un consommateur final. 
 Comme il ne s’agit pas d’une vente d’électricité 
mais d’une vente d’équipements, la réglementation 
applicable est celle des biens d’équipements. La 
 contrainte essentielle vient de la réglementation sur 
l’importation des biens.
Devant l’ampleur de l’essor des systèmes PAYG, 
le régulateur aurait intérêt à contraindre certains 
acteurs à une démarche plus cohérente, au bé-
néfice de l’ensemble de la population. Il faut créer 
le «  chaînon juridique manquant  » entre vente de 
biens d’équipement et vente d’électricité ou fourni-
ture d’un service public.

Concernant les actions à mettre en œuvre, voir les 
préconisations présentées en partie 4.

Pour conclure, si certains considèrent l’électrification 
domestique par systèmes solaires individuels PAYG 
comme LA solution, ses limites actuelles ne font 
d’elle qu’UNE des modalités de l’électrification ef-
fective d’un territoire rural. Evoluant jusqu’à présent 
en dehors de toute régulation concernant la qua-
lité du service, l’équité sociale ou la tarification, 
touchant essentiellement les zones proches des 
villes ou d’habitat plutôt dense, une généralisation 
telle quelle de ce nouveau modèle risque à terme 
d’exclure les plus fragiles de l’accès à l’électricité. 
D’où l’importance des initiatives qui recherchent une 
démocratisation des SSI. 

1. Voir chapitre 1.1.1.
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Comme on l’a évoqué précédemment, la ma-
jorité des SSI sont installés dans un cadre 
dérégulé de vente d’équipement acquis di-
rectement auprès d’un fournisseur de matériel 
ou d’une société proposant une o!re PAYG.

Plus rares mais loin d’être ine"caces, certains 
schémas d’électrification concertés, mis en 
œuvre dans un cadre institutionnel et portés 
par des organisations non lucratives et/ou 
des opérateurs privés dans des mécaniques 
de concessions, contribuent à développer 
l’électrification rurale par SSI.

L’exemple des sociétés de services 
décentralisées (SSD)
De nombreux territoires d’Afrique australe (Af-
rique du Sud, Namibie, Botswana), mais aussi 
quelques régions d’Afrique de l’Ouest ont recours 
aux sociétés privées de services décentralisés 
ou « SSD », auxquelles est confiée la gestion d’un 
parc de systèmes solaires individuels.
Les concessions sont accordées à un opérateur 
pour une durée de dix à vingt ans. L’opérateur 
bénéficie de subventions à l’investissement pour 
déployer un parc de systèmes solaires individu-
els (de quelques centaines à plusieurs milliers) 
visant à desservir un maximum de bénéficiaires 
et d’usages (domestiques, communautaires et 
économiques). Les SSI sont dimensionnés pour 
répondre aux besoins spécifiques de la zone, y 
compris aux activités économiques potentielles 
et aux usages sociaux.
Les équipements restent propriété de l’opérateur, 
qui assure leur maintenance et le renouvellement 

3.2.3.  
L’électrification par système solaire individuel  
au sein d’un projet intégré.

des composants, l’utilisateur payant une re-
devance (généralement mensuelle). Des obli-
gations contractuelles lient la SSD à l’usager et 
au ministère de tutelle, principalement celui en 
charge de l’énergie.
Les agences nationales de régulation du secteur 
électrique veillent au respect d’un cahier des 
charges : qualité technique du service, tarification 
adaptée, taux de couverture pour les ménages les 
plus modestes. Une attention particulière est por-
tée sur la qualité des matériels et la sensibilisation 
des usagers.
Ce schéma semble, en théorie, répondre aux ob-
jectifs d’une électrification concertée, adaptée 
et équitable. Cependant, en pratique, le besoin 
en subventions à l’investissement (et parfois à 
l’exploitation, lors des renouvellements simul-
tanés de batteries ou autres composants ma-
jeurs) limite leur déploiement et rend complexe 
leur mise en œuvre.
Marginalisé par l’arrivée des opérateurs du PAYG, 
qui se positionnent en relais, ce schéma dé montre 
qu’une électrification par SSI accessible au plus 
grand nombre et couvrant tous les usages peut 
voir le jour à deux conditions :

fixant les droits et obligations de chaque partie 
prenante.

Dans ce cas, l’électricité décentralisée est con-
sidérée comme un service géré par un opéra-
teur privé censé dégager des bénéfices, et non 
 comme un bien marchand, se rapprochant ainsi 
de la modalité de délégation de service public.
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Equipe de la SSD Yelen Koura, basée au Mali.
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Un projet peut associer exploitant 
privé et institution de microfinance.
On l’a dit, l’acquisition directe de SSI par autofi-
nancement n’est possible qu’aux catégories les 
plus aisées des populations rurales. Elle peut 
 aussi être financée par recours au microcrédit, 
mais les taux pratiqués par les institutions de mi-
crofinance (IMF) sont élevés : le microcrédit n’est 
pas non plus nécessairement accessible à tous.
Certains projets, notamment pilotés par des ONG, 
font le pari d’une implication di"érente du secteur 
financier en organisant la distribution d’une o"re 
de SSI « clé en main » via une IMF.
Le soutien d’un financeur du développement, 
sous la forme de subvention, permet de couvrir 
les dépenses d’assistance technique (accompa-
gnement de l’IMF) et de subventionner une partie 
des équipements et, in fine, de sécuriser la qualité 
des équipements acquis via le microcrédit sur un 

territoire, et d’élargir la base d’usagers auxquels le 
dispositif de microcrédit est accessible.
Ce circuit de financement est notamment utile 
pour couvrir des besoins productifs  : le recours 
au microcrédit permet aux microentrepreneurs 
d’acquérir le système utile pour développer leur 
activité (mécanisation ou production de froid, par 
exemple).
Certes, le changement d’échelle de ce type 
d’opération n’est pas évident. Certes, l’existence 
d’un mécanisme de subvention, nécessaire pour 
pouvoir conjuguer qualité du matériel et acces-
sibilité au plus grand nombre, est une contrainte. 
Mais le projet Micresol (voir encadré) démontre 
qu’il est possible de déployer des programmes 
ambitieux d’électrification par SSI en coopération 
avec le secteur financier local, en dehors d’une 
logique purement commerciale. 



294 - PARTIE 3 - CAHIER TECHNIQUE

ÉLECTRIFIER L’AFRIQUE RURALE :  UN DÉFI ÉCONOMIQUE, UN IMPÉRATIF HUMAIN

 

Schéma organisationnel du mécanisme 
de crédit énergie

 Fondation Energies pour le Monde.

Familles rurales 
qui contractent 
en emprunt

Fournit, installe 
et entretient 
les systèmes 
photovoltaîques

Délivre un crédit 
et recouvre les 
remboursements

Informe les 
populations 
rurales et les 
accompagne 
dans leurs 
démarches
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Caisse de microcrédit au Burkina Faso (projet Micresol).
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Sarah Holt,

Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 
Sarah Holt
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Association de femmes posant avec leur épargne au Malawi
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 Nicolas Renard, David Ojcius, Dinah Louda, et Monique Fourdrignier, « Électrification décentralisée et 
développement » FACTS Report, de l’Institut Veolia, (2016) : 128-137.
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3.3.
L’électrification des 
infrastructures publiques  
reste problématique.
Dans les pays subsahariens les moins avancés, souvent 
dépourvus de ressources fiscales stables et su"santes, les 
services publics sou#rent d’un manque de moyens pour réaliser 
leurs missions dans des conditions minimales d’équipement.  
En milieu rural, les infrastructures éducatives, sanitaires, cultuelles 
ou culturelles, lieux essentiels où se jouent la cohésion sociale  
et le développement, ne font pas exception. C’est ce qui explique 
que leur électrification a constitué l’un des premiers chantiers  
des acteurs de l’accès à l’électricité.

Intervenant là encore en ordre dispersé, ces acteurs n’ont,  
pour la plupart, pas su"samment anticipé les contraintes liées  
à l’exploitation et à la gestion des ouvrages, d’où un manque  
de pérennité du service rendu.
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Centre de santé électrifié au Burkina Faso.
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Les infrastructures dites « publiques » regrou-
pent l’ensemble des bâtiments et ouvrages à 
l’usage du public d’une localité rurale :

 les écoles pri-
maires, les collèges et parfois les lycées, qu’ils 
soient sous gestion privée (souvent rattachés à 
un culte) ou publique ;

 toutes les infrastructures de santé, 
de la case de santé à l’hôpital secondaire, la 
plupart ayant la capacité de pratiquer des 
accouchements ;

 les mairies et bâtiments adminis-
tratifs rattachés, présents dans les chefs-lieux 
de communes, non loin des lieux publics ou des 
espaces dédiés aux marchés et aux manifesta-
tions locales ;

 les 
foyers de jeunes ou de femmes, les marchés 
couverts, les locaux de coopératives, les mai-
sons des associations, les foyers culturels, sou-
vent bâtis à l’initiative d’ONG ;

 les lieux de culte entretenus 
et animés par des représentants des confes-
sions, lieux actifs de la vie et de l’équilibre des 
communautés.

Ce sont là autant d’espaces assurant un minimum 
de service public, de lieux de rencontres impor-
tants dans les sociétés traditionnelles où la trans-
mission orale reste essentielle. Selon les cultures, 
la hiérarchie sociale s’y a"rme ou s’y e#ace.

3.3.1.  
Electrifier les infrastructures publiques :  
l’évidence sociale à l’épreuve de la réalité.

Ces lieux, indispensables à la 
cohésion d’une communauté rurale, 
ont une faible capacité contributive.
En Afrique subsaharienne, notamment franco-
phone, la gestion de ces infrastructures est, en 
théorie, assurée localement selon le modèle de 
décentralisation «  à la française  ». En pratique, 
l’expérience montre que cette gestion locale est 
défaillante, en raison du manque de moyens fi-
nanciers alloués par les organismes de tutelle 
(ministères de la Décentralisation, de la Santé, 
de l’Education) ou par les associations d’usagers 
(comités de parents d’élèves, comités de gestion 
de dispensaire, etc.).
Dans le cadre d’un programme d’électrification, il faut 
clarifier en amont si des dépenses de maintenance 
et de remplacement sont à provisionner  ; il faut im-
pliquer les institutions pertinentes dès la phase 
préparatoire, et anticiper les obstacles qui pour-
raient a#ecter l’exploitation, et de fait la pérennité.
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Modules  
solaires Régulateur

Batteries

 Fondation Energies pour le Monde.

Leurs besoins en électricité  
restent souvent limités.
Globalement, les besoins en électricité de ces ou-
vrages sont souvent faibles et facilement quanti-
fiables. Hormis les centres de santé, qui, selon 
leur importance, peuvent être équipés de conser-
vateurs à vaccins ou d’autres équipements spéci-
fiques (Scialytique, stérilisateur, etc.), les bâti-
ments publics sont relativement peu énergivores : 
éclairage, équipement informatique, recharge de 
téléphones, sonorisation, éventuellement pro-
duction de froid.

Leur électrification nécessite généralement des 
systèmes photovoltaïques relativement simples, 
de quelques centaines de Wc à quelques kWc. 
Cette simplicité, jointe au fort impact social de 
l’investissement, explique que les premiers pro-
jets d’électrification rurale décentralisée aient 
visé ce type d’infrastructures.

Leur fonctionnement essentiellement diurne les 
rend tout à fait compatibles avec des systèmes 
solaires individuels : le stockage batterie sera peu 
sollicité et peut donc être réduit. 
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Le problème a déjà été évoqué  : le manque 
de vision holistique des di"érents acteurs de 
l’aide au développement, leurs interventions 
atomisées pénalisent l’e#cacité de leur ac-
tion. Ce constat est particulièrement aigu en 
ce qui concerne l’accès à l’électricité.

Le cas des ouvrages publics – dont l’électrification 
est indéniablement la source de nombreux béné-
fices éducatifs, sanitaires et sociaux sur un terri-
toire – vient l’illustrer de manière concrète :  nombre 
d’installations ne sont plus opérationnelles.
L’attention portée aux besoins réels des utilisa-
teurs des équipements et l’arbitrage judicieux des 
investissements, afin de satisfaire leurs attentes 
prioritaires, sont les meilleures garanties d’une 
bonne utilisation et d’une pérennité du service.

3.3.2.  
L’électrification des infrastructures publiques :  
un problème de méthode ?

Les initiatives d’électrification 
impulsées par les pays du Nord, 
nombreuses mais insuffisamment 
coordonnées, sont rarement pérennes.
Une multitude d’organisations du Nord –  asso-
ciations, communes jumelées, groupements de 
la diaspora – contribuent à équiper les ouvrages 
publics en systèmes solaires photovoltaïques. 
Procédant d’une volonté généreuse, sou cieuses 
d’impact social, ces initiatives sont souvent 
 conduites par des acteurs novices, peu éprou-
vés aux problématiques techniques et organ-
isationnelles de l’accès à l’électricité spécifiques 
à la région.
Pour l’électrification des bâtiments publics, seuls 
les programmes d’envergure nationale portés 
par les organisations disposant des moyens pour 
mettre en place un encadrement présentent un 
bilan satisfaisant.
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Hervé Gouyet

Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/.

1.  Benjamin Sovacool, et Ivan Vera, « Electricity and education: 
The benefits, barriers, and recommendations for achieving the 
electrification of primary and secondary schools » (Département 
des a!aires économiques et sociales des Nations unies, 2014). 

2.  Julien Carlier, et Véronique de Geo!roy, « Guide de bonnes 
pratiques » (Électriciens Sans Frontières et le Groupe URD, 2015).

Hervé Gouyet, 57 ans, ingénieur de formation, 
salarié du secteur de l’électricité,préside 
Electriciens sans frontières depuis 10 ans.
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De nombreuses installations sont  
à l’abandon, faute d’anticipation  
des problématiques d’utilisation  
et d’entretien.
En Afrique subsaharienne, être face à des équipe-
ments solaires hors d’état de fonctionnement est 
fréquent. Pompe solaire hors service, systèmes 
photovoltaïques à l’abandon… l’électrification 
rurale décentralisée a sa pierre au cimetière 
des éléphants blancs (white elephants) du 
développement.

Bien qu’on ne puisse pas généraliser ce constat 
à tous les projets, les conditions techniques des 
réalisations s’améliorent. Cependant, les causes, 
qui procèdent le plus souvent d’un manque 
d’expérience de l’association qui pilote l’opération, 
sont bien identifiées :

-
ments et/ou de formation adéquate de leurs 
utilisateurs.

Quand une école primaire enclavée ou un foyer de 
jeunes reçoit en don un système solaire autonome 
avec les récepteurs associés (éclairage, multimé-
dia) sans que les bénéficiaires aient les moyens de 
les entretenir ou de les renouveler, qui en a eu l’idée 
originelle  ? Est-ce réellement une demande qui 
répond à un besoin collectif et prioritaire ?

Ce constat met en lumière l’importance de la di-
mension socioculturelle dans la stabilité d’un pro-
jet d’électrification (cf. chapitre 2.4.2.). De la prise 

Système solaire à l’abandon.
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Ecole électrifiée à Madagascar.
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en compte du facteur humain dépend la pérennité 
d’une installation.
Les acteurs de la coopération bilatérale, prin-
cipaux financeurs de l’électrification des infra-
structures publiques, redoublent d’efforts pour 
réussir « l’implication des bénéficiaires ».  Derrière 
cette terminologie générique, sans réelle unifor-
mité méthodologique, se cache une nécessité 
opérationnelle : prendre le temps de développer 
une connaissance fine des enjeux socioculturels 
sur le territoire.

Le jugement de «  l’impliquant  » étant générale-
ment influencé par ce que veut lui montrer 
«  l’impliqué  » (qui a pour objectif que le projet se 
réalise), il faut aller au-delà d’une première ap-
proche (cf. chapitre 2.4.2.).
Dans le cas de l’électrification des infrastruc-
tures publiques, il faut admettre que l’exercice 
se heurte à l’absence de moyens des collectivi-
tés rurales  ; les résultats sur le long terme sont 
rarement positifs, quels que soient les efforts 
d’implication réalisés.
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 ancien maire de la 
commune d’Ambondro, Madagascar.

 Fondation Energies pour le Monde.

Pourtant, l’électrification des 
infrastructures publiques peut avoir 
des retombées très positives.
Pour la collectivité, les impacts bénéfiques di-
rects de l’arrivée de l’électricité sont manifestes. 
L’électrification d’une école primaire engendre 
l’amélioration des résultats scolaires, conduisant 
fréquemment à la construction d’un établisse-
ment d’enseignement général. Celle d’un centre 
de santé incite les femmes à venir y accoucher, 
entraînant une réduction de la mortalité périnatale.

L’électrification contribue aussi à lever une des lim-
ites des services publics des communes enclavées, 
celle de la présence e!ective du personnel sur le ter-
rain : écoles sans enseignants, centres de santé oc-
cupés sporadiquement par une infirmière vivant dans 
la ville la plus proche, élus absents… 

 l’incite à demeurer sur 
son lieu de travail, car il se sent davantage considéré.

Toutes ces précautions, qui complexifient le 
montage du projet, contribuent à en accroître 
les impacts, à court et long termes. Les retours 
de terrain le confirment (cf. encadré)  : l’opération 
d’électrification fait pleinement sens et la péren-
nité des équipements est plus probable. 

Une classe électrifiée.
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Jean-Pierre Bresson, électricien retraité, a 
trente ans d’expérience dans l’installation 
de petits systèmes PV sur sites isolés 
ou couplés au réseau ; depuis dix ans, 
il installe avec des électriciens locaux 
(artisans) des systèmes PV sur des écoles 
et des dispensaires pour des associations 
africaines et européennes.

Retrouvez l’interview intégrale sur la page 

web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/

electrifier-lafrique-rurale/.

Parole de 
 

Jean-Pierre Bresson

 Fondation Energies pour le Monde.

 
des logements  
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Le pompage solaire et l’éclairage public 
ne doivent pas être exclus du périmètre de 
l’électrification d’une localité rurale. Equiper 
un puits public d’une pompe solaire ou installer 
des lampadaires le long d’un axe de circulation 
s’inscrit dans les processus d’électrification 
d’un ouvrage communautaire, en apportant à 
la collectivité un service spécifique.

Pompage solaire : eau et électricité 
peuvent faire bon ménage.
C’est par son application au pompage que 
l’énergie photovoltaïque est apparue en Afrique au 
cours des années 1970. Aujourd’hui, des dizaines 

3.3.3.  
Pompage solaire et éclairage public :  
d’autres exemples d’électrification  
d’infrastructures publiques

de milliers de pompes solaires ont été ins tallées 
sur le continent, bien avant les premières initia-
tives structurées d’électrification rurale par sys-
tème photovoltaïque autonome.

Si les pompes solaires de quelques kWc per-
mettent d’assurer les besoins en eau potable de 
plusieurs milliers de personnes, elles o!rent aussi 
des gains de productivité dans le secteur agricole 
grâce à l’irrigation des cultures et à l’abreuvage 
du bétail.

Sans rentrer dans les détails, il faut rappeler les 
avantages de cette technologie, qui depuis près de 

 

 Gérard Moine.

Générateur Convertisseur  
Réservoir
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Système d’irrigation goutte à goutte installé au Sénégal dans le cadre du projet Panenca (Basse-Casamance, 2018).
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quarante ans ne cesse de progresser en perfor-
mance, en fiabilité, en disponibilité et en accessibilité :

-
duction d’électricité est statique : sans pièces en 
mouvement, pas d’usure. Elle ne nécessite pas 
de carburant ;

cité des générateurs solaires, une pompe so-
laire peut être installée partout, quelle que soit sa 
puissance ;

soleil », avec un stockage de l’eau dans un réser-
voir, permet aux pompes solaires de s’a"ranchir 
des batteries, maillon faible des systèmes PV ;

pour que des détaillants disposent de la com-
pétence et des pièces de rechange nécessaires 
au remplacement des moteurs, pompes ou 

conver tisseurs  ; il est ainsi fréquent de croiser 
des pompes solaires encore en fonctionnement 
plus de vingt ans après leur mise en service.

Les principales faiblesses des installations de 
pompage solaire ne résident pas dans des prob-
lèmes techniques propres aux équipements. Elles 
résident souvent dans une analyse trop impré-
cise des conditions de leur utilisation (ressource 
en eau, état des forages ou puits) ou du manque 
d’entretien du réseau de distribution d’eau. Il 
s’agit donc soit de problèmes essentiellement 
hydrauliques et hydrogéologiques en amont de 
l’installation, soit de soucis de distribution d’eau, 
en aval.
Comme pour toute autre installation solaire, un 
paiement du service, ici de l’eau, doit être mis en 
place pour anticiper les visites régulières de petit 
entretien et les dépenses de renouvellement.
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L’éclairage public : une 
préélectrification pertinente
Dans le sillage des avancées technologiques 
dont bénéficient les secteurs de l’éclairage (tech-
nologie LED), du photovoltaïque et du stockage 
(cf. chapitre  2.3.1.), les lampadaires solaires au-
tonomes simplifient l’éclairage public et connais-
sent depuis quelques années un développement 
spectaculaire.

Installés massivement dans les capitales afri-
caines le long des axes routiers, ils se dé ploient 
progressivement dans le monde rural grâce à 
des solutions techniques adaptées à ce nouveau 
contexte : éclairage modulable et dédié aux espa-
ces publics, fonctionnement sans maintenance, 
durée de vie garantie de cinq à dix ans. Dans un 
environnement de plus en plus concurrentiel, 
quelques fabricants français tentent de se démar-
quer par des produits à haute valeur qualitative.

Pompe solaire dans un périmètre maraîcher au Sénégal, projet Essen 2.
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Panneau 
solaire

NUIT

Contrôleur

Batterie

 Epsolar, https://www.epsolarpv.com/.

 

 ingénieur de formation, accompagne depuis plus de vingt ans des industriels 
spécialisés du secteur photovoltaïque dans la réalisation de nombreux projets dans les pays 
émergents (Afrique, Moyen-Orient, Asie).
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/.
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Lieu de vie avec éclairage public à Madagascar
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Afin de faciliter la mise en œuvre d’un programme 
d’éclairage public par lampadaires autonomes 
solaires, l’Alliance solaire internationale a réalisé 
un guide pratique à l’usage des promoteurs avec 
l’Institut national de l’énergie solaire (INES)1.

En zone rurale, l’éclairage public autonome 
répond à plusieurs besoins :

-
 le long des 

axes routiers, mais également dans certains ter-
ritoires exposés ;

 en 
facilitant les discussions en soirée entre habi-
tants et les opportunités d’échanges commer-
ciaux par la présence de vendeurs ;

-
-

 il est fréquent de voir les enfants 
étudier sous un lampadaire de la place publique 
du village.

Au-delà de ces schémas « classiques », plusieurs 
solutions ont été développées pour couvrir les 
besoins collectifs, et notamment ceux liés aux ac-
tivités économiques. 

Lieu de vie avec éclairage public à Madagascar
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1.  Institut National de l’Énergie Solaire, « Practical Guide Book - Solar 
streetlights » (Le Bourget-du-Lac, 2019).  
Le guide est téléchargeable sur le site de l’INES, en français (http://www.
ines-solaire.org/wp-content/uploads/2019/02/guideisa_lampadaires-v-web.
pdf) et en anglais (http://www.ines-solaire.org/wp-content/uploads/2019/02/
guideisa_streetlights-feb2019.pdf).
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3.4.
De nouveaux schémas 
d’électrification collective  
sont apparus récemment.
Plusieurs schémas peuvent couvrir une pluralité d’usages 
domestiques et/ou productifs sur un territoire rural non desservi  
par le réseau électrique national.
Certaines solutions récentes se focalisent sur les usages 
productifs : plateforme multifonctionnelle, zone d’activité 
économique (GERES), kiosque énergie. D’autres rendent un service 
« universel » plus proche du réseau conventionnel : nanoréseau, 
miniréseau.
Parce que ce schéma est celui qui bénéficie du plus grand nombre 
de retours d’expérience et qui s’a"che aujourd’hui au cœur des 
stratégies d’électrification, le miniréseau est traité dans un chapitre 
dédié.
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Vue aérienne de la ZAE de Konséguala
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L’analyse du tissu économique fait partie in-
tégrante d’un exercice de planification de 
l’électrification d’un territoire rural. Il apparaît 
logique qu’une bonne prise en compte des 
besoins liés aux usages productifs maximise 
les chances de voir l’arrivée de l’électricité 
concourir au développement économique 
du territoire, sous réserve de mettre en place 
les mesures idoines d’accompagnement des 
acteurs locaux.

Partant de cette hypothèse, plusieurs con-
cepts d’électrification rurale se concentrent 
sur les usages productifs et proposent un ac-
cès à l’électricité par système collectif pour les 
acteurs économiques d’une zone, sous une 
forme plus ou moins intégrative. Ils viennent 
ainsi en complément des solutions individuelles 
(lampes, kits PV) et des installations couvrant les 
seules infrastructures publiques, pour répondre 
aux besoins des activités agricoles, artisanales, 
commerciales ou tertiaires sur le territoire.

La plateforme multifonctionnelle : 
un modèle pionnier de services 
énergétiques mutualisés pour les 
acteurs économiques.
Initié en 2006 par le PNUD, le concept de plate-
forme multifonctionnelle (PTMF) repose sur une 
mutualisation sur un site unique de services élec-
triques à destination des acteurs économiques 
d’une communauté villageoise.

3.4.1.  
Les solutions collectives dédiées aux usages 
productifs : modèle pertinent ou innovation  
sans lendemain ?

La plateforme multifonctionnelle peut être pen-
sée comme l’ancêtre des solutions collectives 
actuelles dédiées aux usages productifs qui com-
mencent à modeler le paysage énergétique rural 
africain. Les leçons tirées de cette expérience et 
la banalisation de la technologie PV ont en e!et 
conduit à revoir le concept et à donner naissance 
à celui de « kiosque énergie ».

Le principe des PTMF.
Il s’agit de centraliser une production d’énergie 
et/ou d’électricité dans une localité pour pro-
poser des services « productifs » au bénéfice des 
acteurs économiques de la zone (agriculteurs, 
artisans). Atelier mécanique, machine de trans-
formation agricole, le champ d’application poten-
tiel est vaste et le regroupement fait théorique-
ment sens sur tous les plans  : financièrement, 
économiquement et socialement.
Concernant le volet technique, les premières PTMF 
étaient équipées d’un moteur thermique d’environ 
20  CV (15  kW) alimenté au diesel, permettant 
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l’utilisation de diverses machines tournantes (broy-
eur, décortiqueuse), mais aussi d’un alternateur 
générant de l’électricité pour di vers types de ré-
cepteurs : outillage électroportatif, poste à souder, 
production de froid, recharge de batteries, etc.
La gestion de la plateforme est assurée par les 
usagers groupés en comité, en association ou en 
coopérative. Chaque utilisation est payante au 
prorata de la consommation énergétique corres-
pondant à la demande, calculée au réel (selon af-
fichage du compteur) ou sur base forfaitaire (cal-
cul d’équivalence préétabli). L’achat de carburant, 
l’entretien et la gestion globale de la PTMF sont au-
tofinancés grâce aux recettes générées par la ven-
te des « services énergétiques » de la plateforme.

Les premiers retours d’expérience 
témoignent du lien complexe entre 
électricité et activités économiques.
Le modèle originel des PTMF prouve que la mu-
tualisation d’activités n’est pas su"sante pour ga-
rantir la pérennité d’une installation commune.
Rapidement a#aiblies par les di"cultés tech-
niques et financières liées au fonctionnement 

d’une machine thermique (notamment l’achat de 
carburant), certaines PTMF ont été abandon-
nées, alors que d’autres ont su durer plusieurs an-
nées. A titre d’exemple, certaines PTMF installées 
dans des zones à faible dynamisme économique 
n’ont pas stimulé la création de nouvelles activi-
tés et ont été rapidement victimes du manque de 
moyens pour la gestion et l’entretien.
Autre enseignement à tirer de cette expérience, la 
cohésion sociale de la zone d’implantation est un 
facteur-clé de réussite  : la présence « naturelle » 
en amont du projet de groupements profession-
nels, notamment la préexistence de groupements 
de femmes, facilite nettement l’adhésion à cette 
nouvelle mécanique collective.

Le modèle a évolué pour prendre  
en compte les nouveaux besoins.
Bien que le PNUD continue de déployer des 
PTMF solaires et hybrides dans différents pays 
d’Afrique, les plateformes sont portées davan-
tage par des acteurs privés que par des orga-
nisations communautaires. Par ailleurs, l’énergie 
solaire a rapidement remplacé les groupes 

Plateforme multifonctionnelle du PNUD au Burkina Faso.
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électrogènes et autres moteurs thermiques. En-
fin, les services (à l’origine mécaniques et agri-
coles) se sont logiquement diversifiés et adap-
tés aux évolutions sociétales pour devenir des 
services marchands «  immatériels  »  : recharge 
de téléphone, vente et recharge de lampes por-
tables, service informatique, point de relais d’un 
opérateur du PAYG, etc.

Les kiosques énergie : une 
électrification collective axée  
sur la proposition de services.
Depuis quelques années, di"érents porteurs de 
projets (ONG, opérateurs privés, institutionnels) 
développent un nouveau type de plateforme 

mutualisée, que l’on peut génériquement dénom-
mer le « kiosque énergie ».
Derrière cette appellation se cache une diversité de 
formats (que cet ouvrage ne recense pas in exten-
so), qui reposent tous sur un concept commun : 

De quoi parle-t-on ?
La source de production d’électricité est essen-
tiellement solaire, avec éventuellement un groupe 
électrogène en appoint. Les générateurs de 
quelques kWc permettent de fournir une quantité 

Modules  
solaires

Kiosque 
énergie

Services rendus

 Fondation Energies pour le Monde.
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Exemples de deux modèles de kiosques solaires : Heri à Madagascar et Benoo Energies au Togo.
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d’électricité significative et d’alimenter une large 
palette d’équipements, bien au-delà des capaci-
tés limitées des systèmes solaires individuels 
domestiques.

Comme évoqué, le concept repose surtout sur 
une o!re de services. Les usagers ne viennent 
pas brancher un récepteur et utiliser l’électricité 
disponible, mais acheter un service associé 
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à l’électricité disponible grâce au kiosque (re-
charge de téléphones, service multimédia, froid, 
recharge de lampes portables, etc.). Les dizaines 
d’opérateurs aujourd’hui présents sur le continent 
africain se démarquent par des designs et des 
modèles économiques di!érents, mais leurs of-
fres sont, dans la plupart des cas, assez proches.
Souvent, il arrive que les services qui assurent la 
rentabilité du kiosque s’éloignent des services 
originels imaginés par les concepteurs et  suivent 
l’asymptote logique des besoins exprimés par les 
populations : recharge de téléphones, audiovisuel 
et éclairage. En zone électrifiée, les kiosques peu-
vent également répondre à plusieurs besoins  : 
service minimum pour les ménages non raccor-
dés, continuité d’un service électrique en cas de 
défaillance du réseau.

Quels sont les acteurs ?
S’il existe di!érents modèles, la tendance actuelle 
de ces schémas d’électrification est portée par 
les opérateurs privés, souvent start-up et PME 
locales, qui proposent des kiosques solaires per-
formants, peu coûteux et au design attractif, bien 
conçus et installés dans des localités rigoureuse-
ment sélectionnées.

Du froid en  
 

Les systèmes sont, pour la plupart, connectés 
pour un monitoring technique à distance, mais la 
gestion est déléguée à un opérateur local, choisi 
pour son profil commercial et entrepreneurial, ain-
si que pour sa bonne implantation préalable dans 
la localité. Si les gérants locaux assurent princi-
palement la vente des services et l’entretien cou-
rant du système, certains débordent d’imagination 
pour faire croître leur chi!re d’a!aires et les 
 kiosques évoluent en fonction des besoins  : bar, 
cybercafé, vidéoclub, boutique alimentaire, etc.



PARTIE 3 - CAHIER TECHNIQUE  - 321

ÉLECTRIFIER L’AFRIQUE RURALE :  UN DÉFI ÉCONOMIQUE, UN IMPÉRATIF HUMAIN

Samy Chalier, diplômé d’un MBA, travaille depuis plus de dix ans à l’international et vit  
à Madagascar depuis plusieurs années, où il dirige la société Heri Madagascar.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 a vingt-cinq ans d’expérience dans la gestion de projets ruraux en Afrique ;  
il est cofondateur de Benoo Energies, où il a plus particulièrement en charge le développement  
de partenariats avec des entrepreneurs du développement rural et de la mesure de l’impact social.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 
Samy Chalier
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-
C’est le 

cas du Gret, en Mauritanie, qui a déployé plus de 
40  plateformes solaires, ou d’Electriciens Sans 
Frontières, qui expérimente à Madagascar le con-
cept de « Café lumière », espace géré par un en-
trepreneur privé. 
Le programme Café lumière fait l’objet d’une étude 
de cas à retrouver sur la page web de l’ouvrage  : 
http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/.

De principe similaire mais d’envergure nettement 
plus conséquente, les zones d’activité économique 
(ZAE), conçues et déployées au Mali par le GERES, 
rassemblent plusieurs acteurs économiques autour 
d’un même point de production d’électricité (centrale 
solaire autonome). Un des points forts et originaux 
de ce concept intéressant consiste à s’appuyer sur 
des mécaniques de financement local. 
La ZAE fait l’objet d’une étude de cas disponible sur 
le site web de l’ouvrage .

 

  

 

 
Grégoire Gailly



PARTIE 3 - CAHIER TECHNIQUE  - 323

ÉLECTRIFIER L’AFRIQUE RURALE :  UN DÉFI ÉCONOMIQUE, UN IMPÉRATIF HUMAIN

Grégoire Gailly est agronome, spécialiste du développement local. Il travaille pour des ONG de 
développement local depuis 2001 et est directeur Afrique de l’Ouest du GERES depuis 2014.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage 

Quel modèle économique ?
Il ne semble pas exister de modèle économique 
unique pour ces nouveaux concepts, encore en 
phase exploratoire. Les démarches des principaux 
opérateurs convergent néanmoins sur plusieurs 
points : la recherche d’un minimum de subventions 
à l’investissement et de recettes générées par la 
vente des services au niveau du kiosque.
La personne localement en charge du kiosque 
peut être salariée, délégataire, franchisée ou 
travailleuse indépendante taxée sur son chi"re 
d’a"aires  ; le kiosque reste généralement la pro-
priété de l’opérateur privé. Ce dernier a tout inté-
rêt à mettre le maximum d’outils, de compéten ces 
et de flexibilité au service de ses opérateurs de 
terrain, afin de faire germer des initiatives  : le ki-
osque n’est pas un concept « figé ».

Cet accompagnement n’éradique pas les ris-
ques associés à toute gestion locale  ; même si les 
 kiosques connectés permettent de  suivre les con-
sommations d’électricité à distance, l’économie in-
formelle et ses déviances restent un écueil à éviter.

Quel cadre institutionnel ?
L’installation d’un kiosque énergie dans un village 
est plus intrusive que la di"usion de systèmes indi-
viduels. D’une part, elle nécessite l’intervention des 
autorités locales (maires, notables) pour l’obtention 
d’un terrain dédié. D’autre part, le versement de 
taxes communales peut être imposé à l’opérateur, 
de même qu’un droit d’acquisition du terrain dédié 
à l’installation du système. Sur le plan national, la 
seule vente de services, et non d’électricité, per-
met d’échapper à la régulation des autorités com-
pétentes en matière de vente d’électricité. O"re et 
demande se partagent les arbitrages.

Atouts et fragilités du modèle.
Le modèle du kiosque énergie répond à des be-
soins domestiques et économiques par une ap-
proche mutualisée qui semble financièrement 
plus cohérente que la di"usion de systèmes in-
dividuels pour les ménages modestes  : la loca-
tion de lampe solaire portable et rechargeable 
au  kiosque, incluant la recharge d’un ou plusieurs 
téléphones, est moins onéreuse pour l’usager, qui 
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 Résumé réalisé à partir du site internet du GERES https://www.geres.eu/fr/actions/zone-dactivites-electrifiee-au-mali-zae/

Retrouvez l’étude de cas intégrale sur la page web de l’ouvrage 



PARTIE 3 - CAHIER TECHNIQUE  - 325

ÉLECTRIFIER L’AFRIQUE RURALE :  UN DÉFI ÉCONOMIQUE, UN IMPÉRATIF HUMAIN

Contexte 

Solution  

 

Résumé réalisé à partir du site internet Electriciens Sans Frontières, https://www.electriciens-sans-frontieres.org/
projet/district-dantsirabe-cafe-lumiere-plateformes-energetiques-multiservices-dans-la-region-du-vakinankaratra/

Retrouvez l’étude de cas intégrale sur la page web de l’ouvrage 
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se tourne vers un kiosque au lieu de s’équiper d’un 
système solaire individuel.

Par ailleurs, par les services qu’ils peuvent pro-
curer, l’utilité sociale des kiosques est indubita-
ble  : ils créent un nouveau lieu de vie, font entrer 
l’innovation et la distraction, développent la con-
nectivité, o"rent di"érents niveaux de service 
sans exclure les ménages les plus modestes.
Le concept multiservice, le design attractif de 
ces projets et le « ticket d’entrée » modéré (entre 
10 000  et 20 000 € pour l’acquisition et la mise 
en œuvre du kiosque complet sur site) attirent fa-
cilement les subventions, qui couvrent souvent 
le coût d’investissement. Les opérateurs mettent 
également en avant le bilan positif des premières 
opérations.

Cependant, le retour d’expérience est encore trop 
limité pour analyser la robustesse du modèle au re-
gard des problèmes techniques qui ne manqueront 
pas de se poser  : entretien courant des ouvrages, 
gestion des pannes lourdes, renouvellement des 
batteries, évolution et volatilité de la demande.

Comme pour d’autres installations, le risque 
d’abandon des kiosques n’est pas négligeable, 
du fait de la complexité des engagements liés au 
système de franchise et de l’accompagnement 
qui peut s’avérer insu%sant quand l’opérateur est 
davantage motivé par l’augmentation du nombre 
des franchisés que par leur réussite indivi duelle. 
On peut également craindre que le tropisme ac-
tuel des investisseurs et des bailleurs, qui fait 
pencher l’accès à l’électrification hors réseau du 
côté de la course à l’innovation et de l’atomisation 
des actions, conduise à leur faire préférer 
l’investissement dans de nouvelles expérimenta-
tions plutôt que dans la pérennisation des installa-
tions déjà en place.

Il n’en reste pas moins que les kiosques com-
plètent utilement la gamme des services dé-
livrés par les SSI en l’élargissant aux activités 
économiques. N’excluant pas le développement 
d’initiatives plus concertées, ils ont leur place 
dans la mosaïque des solutions d’électrification 
rurale décentralisée. 
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Les initiatives mettant en place un nanoréseau 
sont encore peu nombreuses. Elles s’appuient 
sur un concept évolutif, à l’interstice de deux 
schémas  : celui, relativement figé, du miniré-
seau (cf. chapitre 3.5.) et celui, encore en ges-
tation, des SSI (cf. chapitre 3.2.).
Cette solution hybride consiste à raccorder 
physiquement un groupement d’abonnés à 

3.4.2.  
Les nanoréseaux : le concept est encore  
en exploration.

Modules solaires

 
courant continu

 Fondation Energies pour le Monde.

une source de production solaire collective 
pour un usage essentiellement domestique, 
grâce à un réseau électrique de quelques 
dizaines de mètres. La description analytique 
de ce nouveau schéma d’électrification pro-
gressive par nanoréseaux interconnectés sera 
succincte, par manque de modèle comparatif, 
d’une part, et de retour d’expérience significa-
tif, d’autre part.
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De quoi parle-t-on ?
En pratique, un système photovoltaïque auto-
nome de 50 à 200 Wc est installé au sein d’une 
habitation, à partir de laquelle les trois à cinq habi-
tations voisines peuvent être raccordées par un 
système de câbles et de poteaux : le nanoréseau.

Les services proposés à ce petit groupe 
d’abonnés sont similaires à ceux délivrés par les 
systèmes solaires individuels. Mais la mutualisa-
tion de la source de production et de stockage 

ainsi que le foisonnement des consommations 
permet d’atteindre un optimum technique et 
économique : à service équivalent, un nanoréseau 
distribuant par exemple cinq ménages sera moins 
onéreux que cinq systèmes solaires individuels.
Mais surtout, l’ambition du modèle ne se limite 
pas à une simple mutualisation. Son évolutivité 
fait son originalité et sa valeur ajoutée  : plusieurs 
nanoréseaux peuvent se raccorder entre eux 
pour constituer un microréseau, lui-même pou-
vant s’agréger à d’autres pour tendre vers un mini-
réseau, pour atteindre l’échelle d’un réseau péri-
urbain, l’ensemble pouvant même à terme être 
connecté au réseau national.
La production d’électricité reste répartie mais se 
mutualise au fur et à mesure des interconnexions ; 
grâce à cette densification, le système peut alors 
alimenter des services productifs à forte demande 
ou des services publics tels que déjà évoqués.

Le numérique apporte, dans ce modèle  comme 
dans les précédents, une grande souplesse 
d’utilisation, grâce au pilotage à distance des 
nanoréseaux et au prépaiement des consomma-
tions via une application de mobile money.

Microréseau Miniréseau RéseauNanoréseau

 Nanoé, https://www.nanoe.net.
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solar home system 

 

 
Nicolas Saincy
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Nicolas Saincy, 33 ans, est ingénieur en électricité. Après 10 ans dans le conseil aux acteurs africains 
de l’énergie, il co-fonde Nanoé en 2016 et s’installe à Madagascar pour y expérimenter un nouveau 
modèle d’électrification rurale baptisée «Electrification latérale ». Retrouvez l’interview intégrale sur la 

page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

Qui sont les principaux promoteurs ?
Les nanoréseaux sont encore anecdotiques dans 
le paysage de l’électrification rurale. On compte 
une poignée de promoteurs privés, associés à 
des partenaires locaux, des opérateurs de télé-
communications et des fournisseurs de solutions 
de mobile money.
La start-up française Nanoé, qui opère à Madagas-
car depuis début 2017, en est l’un des pionniers. Son 
modèle, annoncé comme en voie d’industrialisation 
(cf. interview), encourage les entrepreneurs locaux 
à devenir développeurs et opérateurs de nanoré-
seaux. Hybride, le modèle développé n’est pas sans 
rappeler à la fois celui du PAYG et celui des kiosques 
énergie gérés sous franchise.

Quelle électricité pour les usagers ?
Les services électriques pour les usagers domes-
tiques, payés au forfait selon deux à trois niveaux 
de service, en fonction du nombre d’ampoules 
et de récepteurs autorisés, sont limités et com-
parables aux SSI. Le nombre et la nature des ré-
cepteurs sont limités (points d’éclairage, recharge 
de téléphone, éventuellement téléviseur).

Le raccordement de plusieurs nanoréseaux et 
d’éventuelles sources de production addition-
nelles permet d’envisager un service mixte cou-
vrant à la fois les usagers domestiques et des 
acteurs économiques pour des demandes plus 
significatives (production de froid, outillage élec-
trique simple).
Le maillage progressif en dizaines de nanoré-
seaux interconnectés o!rirait les capacités élec-
triques d’un réseau traditionnel répondant à tout 
type d’usage, mais cette possibilité reste encore à 
démontrer sur le terrain.

Quel modèle économique ?
Les protagonistes sont encore trop peu nom-
breux et les données trop confidentielles pour 
évoquer un modèle économique standardisé.
Des besoins récurrents en fonds propres se-
ront vraisemblablement nécessaires pour les in-
vestissements de production  : systèmes photo-
voltaïques autonomes, accessoires de réseau, 
équipements de gestion et supervision. La vente 
d’électricité sous di!érentes formes (forfait,  achat 
de kWh) permettra la couverture des charges 
d’exploitation, le remboursement des investisse-
ments, et, dans l’idéal, financera les installations 
des nanoréseaux suivants.
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Si les expérimentations semblent positives, le 
modèle actuel intègre, comme tous les autres 
modèles encadrés, des subventions.

Quel cadre institutionnel ?
Proche des activités des sociétés d’électricité, celle 
des opérateurs de nanoréseaux est en théorie sou-
mise à la réglementation du secteur de l’électricité.

Aussi, les nanoréseaux se déploient-ils de 
manière concertée avec les autorités locales et 
en cohérence avec les éventuelles planifications 
d’extension des réseaux électriques. Ils doivent 
respecter un référentiel technique relatif à la sé-
curité des personnes et des biens, et la tarification 
de leurs services est soumise à validation des or-
ganes de régulation. Pourtant, dans la pratique, le 
manque de moyens des organismes de régulation 
et des agences d’électrification rurale, conjugué 
au caractère innovant du modèle, peut conduire à 
un traitement dérogatoire.

Atouts et faiblesses
Le principal atout du modèle réside dans son ca-
ractère évolutif et sa capacité de déploiement rela-
tivement rapide et flexible. Les services électriques 
proposés, essentiellement domestiques, sem-
blent pouvoir s’étendre à la demande des acteurs 
économiques par agrégation de plusieurs unités.

Quoiqu’elle s’accompagne d’une complexité tech-
nique significative, la construction progressive d’un 
ou de plusieurs nanoréseaux de forte capacité est 
une idée novatrice et séduisante. A l’inverse d’un 
miniréseau alimenté par une source unique, un 
nanoréseau fait simultanément appel à de multiples 
sources de production interdépendantes (cf. sché-
ma du nanoréseau supra). Mais ce facteur de com-
plexité est aussi un gage de sécurité  : les lieux de 
production peuvent se relayer entre eux.

Un regard attentif doit donc être porté à ce modèle 
atypique, susceptible de profiter des résultats de 
recherche sur les réseaux intelligents, mais  aussi 
de se confronter rapidement aux limites des 
modèles traditionnels. 
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3.5.
Le miniréseau, schéma 
d’électrification collective 
historique, est en pleine 
mutation
Pour apporter l’électricité simultanément à tous les membres 
d’une communauté rurale et couvrir la diversité de leurs besoins, 
domestiques, productifs ou publics, le miniréseau apparaît 
aujourd’hui comme la solution la plus satisfaisante.
Parce que ce schéma se veut global et polyvalent, l’équation 
qu’il tente de résoudre est néanmoins complexe. Soumis à de 
nombreux facteurs et faisant appel à plusieurs types d’acteurs, il 
se déploie selon di!érents modèles organisationnels, techniques 
et économiques, dont aucun ne fait l’unanimité. Ce sous-secteur 
essentiel de l’ERD, souvent porté par la recherche d’un modèle 
électrique rural aussi proche que possible du modèle électrique 
urbain, est en e!ervescence. Après un bref rappel historique et 
contextuel (3.5.1.), ce chapitre présente les di!érentes modalités et 
les fondamentaux techniques des miniréseaux , avec leurs atouts 
et leurs limites (3.5.2.), avant de restituer l’essentiel des leçons tirées 
de vingt ans de mise en œuvre de miniréseaux ruraux sur le sol 
subsaharien (3.5.3.).
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Zoom sur le miniréseau solaire.

L’ouvrage propose volontairement un focus sur les miniréseaux 
alimentés par centrale photovoltaïque et/ou hybride, qui 
représentent la majorité des miniréseaux en service, et sont au 
centre des multiples réflexions et des mutations technologiques 
en cours et à venir.
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Depuis la fin des années 1980, la réplication 
en Afrique du modèle d’électrification connu 
dans les pays industrialisés a donné lieu à 
l’installation de milliers de miniréseaux ruraux 
conçus pour délivrer une électricité « comme 
à la ville ». La première génération de miniré-
seaux ruraux, fondée sur l’utilisation de gé-
nérateurs thermiques, a connu de multiples 
di"cultés d’exploitation. La microhydroélec-
tricité a confirmé sa pertinence pour des puis-
sances significatives (100 kW à 1 MW), lorsque 
le gisement est abondant et proche des lieux 
de consommation. Mais la généralisation des 
solutions photovoltaïques, les nouvelles tech-
nologies de stockage et le numérique renou-
vellent le genre.

La lecture de la plupart des stratégies et des 
politiques nationales d’électrification confirme 
la place prépondérante des miniréseaux dans 
les objectifs et planifications d’électrification des 
zones rurales, notamment en Afrique de l’Ouest.

Selon l’étude réalisée par le Club ER (Association 
Africaine pour l’Électrification Rurale), près de 
1 900 miniréseaux ruraux sont installés sur le ter-
ritoire subsaharien (ce qui ne veut pas dire qu’ils 
sont opérationnels), pour environ 35 MW, avec de 
fortes disparités territoriales (cf. minidossier).

3.5.1.  
Malgré de nombreux échecs et des postulats 
économiques complexes, les miniréseaux ruraux 
séduisent de nouveaux acteurs.

 

 

760 nouveaux 

villages avec centrale solaire,

 Malick GAYE de l’ASER (Assemblée générale 
du Club ER, décembre 2018).

 
du Sénégal
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 MINIDOSSIER

Miniréseaux en Afrique subsaharienne :  
les résultats du recensement mené  
par le Club ER

-
-

En 2019, il 
a piloté une vaste campagne de recensement 
des miniréseaux installés au sein de ses pays 
membres.
L’analyse des données, avec un degré de 
précision parfois mitigé, permet d’extraire 
quelques tendances sur les réalisations de 
ces vingt dernières années :

-

 es-
sentiellement diesels, solaires et hybrides 
solaire/diesel avec stockage. Les puis-
sances moyennes des miniréseaux sont de 
quelques dizaines de kWc ;

-

-

 On trouve 
quelques réseaux hybrides solaire/diesel 
sans stockage de quelques MW, essenti-
ellement au Mali. Ils consistent à connect-
er du solaire « raccordé au réseau » sur un 

réseau alimenté en permanence par source 
thermique. On retrouve ces systèmes dans 
des localités secondaires électrifiées de 
longue date par centrale thermique, pour 
lesquelles l’opérateur souhaite réduire ses 
dépenses en carburant (en pratique de 10 
à 30 % selon le taux de pénétration du so-
laire). Ces schémas ne sont pas abordés 
dans le présent ouvrage ;

 avec plus de 400 mini-
réseaux recensés, pour des puissances 
 moyennes de quelques centaines de kW ;

 (Jat-
ropha, digesteur biogaz, biocarburants 
di vers), dans des gammes de puissance 
comparables à celles des miniréseaux 
solaires/hybrides.

Un important travail de visualisation car-
tographique a été réalisé à partir des infor-
mations collectées. Il montre la répartition 
par zone et propose une classification par 
technologie.

Source : Retrouvez toutes les informations  
cartographiques sur :

https://thexs-mapping.firebaseapp.com/mapping.
html?fid=1H1VmQh6HDe_cx5-4-YYumWUVs2IfpiHb
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 Club ER, 2019, https://www.club-er.org.
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vs  
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La construction d’un miniréseau 
constitue-t-elle une étape de celle 
d’un réseau national ?
La mise en œuvre des projets d’accès universel à 
l’électricité repose historiquement sur un axiome 
hérité de l’électrification des pays industrialisés  : 
«  c’est par l’agrégation de multiples miniréseaux 
qu’on peut construire le réseau interconnecté dont 
les populations ont besoin. » Or, en l’état actuel, il 
paraît di"cilement envisageable de réaliser cette 
extension des réseaux urbains vers les zones ru-
rales puis leur interconnexion (cf. chapitres 1.2.1. et 
2.1.2.), du moins à moyen terme.
Par ailleurs, ce n’est pas non plus par les pro-
grammes d’interconnexion de réseaux entre pays 

Réseau urbain.
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Miniréseau basse tension en Guinée.
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URBAIN RURAL

 

x 3
 

 
1

 

= Consommation de 

1 usine de textile = Consommation de 
500 villages ruraux

1. Elle est d’environ 4 000 kWh en France, le double aux Etats-Unis.

 
quelques ordres de grandeur

 Fondation Energies pour le Monde.

mutualisant des sources de production de forte ca-
pacité (telles les centrales hydroélectriques de plu-
sieurs GW) que les zones rurales seront progres-
sivement électrifiées. Déployer un réseau national 
nécessite d’acheminer l’électricité jusqu’à l’usager 
et de la vendre. Faire descendre l’électricité d’une 
ligne très haute tension de 400 000 volts vers une 
communauté présentant un habitat dispersé et de 
faibles revenus nécessite la conjonction de deux 
raretés  : une volonté politique forte et une bonne 
mécanique de subventions.

Un miniréseau n’est pas seulement 
un réseau de moindre puissance
En première analyse, il existe des similitudes entre 
le réseau dit « national » et un miniréseau rural die-
sel (technologie initialement utilisée par les pro-
moteurs de miniréseaux isolés) :

-
teaux et de câbles ;

Pourtant, un miniréseau diesel rural présente des 
di#érences significatives liées au contexte du mi-
lieu rural africain, tant au niveau de la production 
qu’au niveau de la distribution ou de l’exploitation, 
avec une conséquence fondamentale : 

 (cf. encadré).

Donner quelques ordres de grandeur relatifs à 
la consommation permet de mieux saisir la dif-
férence de poids économique entre un réseau ur-
bain et un miniréseau rural.
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Accessibilité des énergies 
renouvelables et révolution 
numérique font évoluer le modèle 
des miniréseaux.
Dès les années 2000, ces deux évolutions tech-
nologiques (cf. chapitre  2.3.1.) ont conduit à la 
concep tion et à la mise en œuvre de systèmes de 
production d’électricité de source renouvelable 
en substitution des groupes thermiques.
Si l’adoption de ces technologies renouvelle le 
genre, elle ne permet pas de lever tous les obsta-
cles. Elle met en exergue l’importance de la bonne 
prise en compte du facteur humain dans la réus-
site d’un projet.

La ruée vers les énergies 
renouvelables : un virage technologique 
qui pose le problème de la compétence 
locale.
Comme si les di"cultés étaient d’abord liées à la 
source de production, les concepteurs se sont réso-
lument tournés vers les ressources renouvelables 
pour développer des miniréseaux, notamment so-
laires ou hydroélectriques, souvent « hybrides ».
Or, cette évolution de la production fait surgir 
deux nouvelles problématiques :

quand elles sont de bonne 
fabrication, ces installations exigent un mon-
tant d’investissements cinq à dix fois supérieur 
au coût d’un groupe électrogène simple, malgré 
des coûts en baisse constante ;

si un groupe électrogène est 
réparable à peu près partout en Afrique, ce n’est 
pas le cas d’un onduleur solaire…

Concernant les miniréseaux solaires, avec le 
 recul de l’expérience, il apparaît que la focalisation 
sur la production a conduit à des investissements 
de fonds publics significatifs dans des ouvra-
ges souvent surdimensionnés et trop complexes 
au regard du service demandé et des capacités 
d’appropriation locale. Cette vision strictement 

technique (système par ENR vs système ther-
mique) a occulté des étapes essentielles à la 
survie d’un miniréseau rural dans le temps  : 
l’identification de la demande, l’appropriation par 
les bénéficiaires, le choix et l’accompagnement 
de l’exploitant, l’encadrement institutionnel et le 
suivi dans la durée.
Autant de points qui seront abordés dans le cha-
pitre 3.5.3., traitant des retours d’expérience.

La dématérialisation progressive  
de la gestion pose également  
la question de l’appropriation locale.
Autre évolution influençant l’exploitation tech-
nique des miniréseaux, le numérique o#re un pa-
nel de solutions qui ne sont pas réservées aux SSI. 
Les compteurs à prépaiement communiquants, 
ayant la même logique fonctionnelle que la ges-
tion dématérialisée des kits PAYG exposée plus 
haut, se généralisent à grande vitesse au sein des 
miniréseaux. Les besoins en main-d’œuvre sont 
réduits, l’exploitation des centrales est facilitée 
grâce au télémonitoring, l’apprentissage des habi-
tudes d’usage de l’électricité mûrit rapidement.
Corollaire évident de cette dématérialisation, 
l’humain s’e#ace, non sans e#et pervers sur le 
montage et la conduite des projets. La sensibilisa-
tion des usagers et l’implication des autorités lo-
cales – qui, ayant fait leurs preuves, occupent une 
place centrale dans les interventions des ONG (cf. 
chapitre 2.4.2.) – sont parfois sacrifiées aux con-
traintes du plan d’a#aires et à une vision à court 
terme, non sans risques.

Les modèles initiés par les 
pionniers, notamment les ONG, 
laissent place à ceux portés par  
un secteur privé ambitieux.
La révolution technique qui traverse le secteur 
de l’ERD s’accompagne d’une diversification des 
modèles et des acteurs (cf. chapitre  2.3.). Ce 
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Yann Chauvelin, ingénieur de formation, 
mène depuis plus de vingt ans des projets 
en Afrique pour les télécom et l’énergie ; 
il est en charge du business development 
pour l’électrification rurale au sein de 
Sagemcom Energie et Telecom.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page 

web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/

electrifier-lafrique-rurale/
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Yann Chauvelin

renouvellement n’épargne évidemment pas le 
monde des miniréseaux.
Il induit un certain e!acement des objectifs hu-
manistes portés par ses pionniers. Malgré un 
plaidoyer fondé sur l’expérience, les ONG et leurs 
soutiens, aujourd’hui largement minoritaires dans 
les programmes en cours, ont souvent du mal à 
justifier leurs projets socialement ambitieux, face 
à un secteur privé innovant et mieux armé en 
termes marketings et financiers.

Le modèle originel, fondé sur un 
ancrage institutionnel fort, repose sur 
l’action conjointe des acteurs publics  
et associatifs.
Comme pour d’autres schémas d’ERD, les mini-
réseaux ont longtemps été conçus à l’initiative 
de collectivités publiques avec le soutien de 
la coopération internationale et l’appui tech-
nique d’ONG ou de bureaux d’études du secteur. 
Les plateformes multifonctionnelles du PNUD 
(sorte de miniréseau à usage productif  ; cf. cha-
pitre 3.4.1.) ou les Facilités énergie de l’UE en sont 
des exemples concrets. Le modèle historique du 
miniréseau repose ainsi sur :

internationaux) ;
-

voirs publics nationaux, régionaux, locaux) ;

riats public/privé ;
-

fricheurs et de garde-fous.

C’est grâce à ce combo –  pas toujours har-
monieux – d’acteurs publics, institutionnels, asso-
ciatifs et privés placés sous la bannière de l’accès 
à l’électricité, qu’ont pu se multiplier les projets « pi-
lotes » et être ainsi testés divers schémas opéra-
tionnels de miniréseaux (cf. chapitre 2.4.2.). Malgré 
un taux de pérennité de long terme objectivement 
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faible, ces opérations ont déve loppé plusieurs 
bonnes pratiques, souvent suivies par les porteurs 
de projet de miniréseaux actuels. Entre plusieurs 
échecs assumés, les ONG de l’électrification rurale 
ont pris le temps de dé montrer par l’expérience les 
invariants techniques, sociologiques et institution-
nels d’un programme d’électrification par miniré-
seau (cf. chapitre 3.5.4.).

Mais ces projets collaboratifs 
complexes découragent plus  
d’un acteur.
Nombre d’opérateurs privés ou d’entrepreneurs 
locaux, pourtant solidement implantés et sou-
cieux du développement local, renoncent à déve-
lopper ou pérenniser un projet de miniréseau face 
aux promesses non tenues des politiques natio-
nales ou aux délais administratifs qui mettent en 
péril un plan d’a"aires fragile.
Autre problème  : les mécaniques de subventions 
octroyées par les agences d’électrification rurale 
à ces acteurs s’essou#ent. S’inscrivant dans un 
cadre proche de la «  délégation de service pub-
lic », elles préservent pourtant l’opérateur d’un as-
sujettissement à une logique de rentabilité souvent 
incompatible avec la réalité du terrain, en l’aidant 
simplement à trouver l’équilibre économique.

De leur côté, les ONG ont de plus en plus de mal 
à obtenir les financements nécessaires pour dé-
ployer des projets soucieux d’appropriation lo-
cale et de transfert de compétences. Le bilan 
global de leurs opérations fait apparaître une 
fragilité financière di$cilement contestable  ; les 
mesures d’accompagnement mises en place ne 
peuvent pas tout ; elles restent impuissantes pour 
répondre aux chimères du changement d’échelle. 
Cela questionne aussi la pertinence des plans 
d’exploitation trop figés que développent cer-
taines ONG : la modélisation est souvent mise en 
déroute par la réalité.

Lassés des divergences de point de vue entre 
praticiens de l’ERD et des délais supplémentaires 
induits par les approches sociales et institution-
nelles des projets portés par la société civile, les 
bailleurs de fonds et les ministères se tournent 
désormais volontiers vers un secteur privé pro-
posant des solutions plus rapides et apparem-
ment aussi e$cientes.

Les ruptures technologiques et 
l’évolution des cadres institutionnels 
ouvrent un large champ d’action au 
secteur privé.
Sans attendre les campagnes de subventions ca-
dencées par le système des appels à projets, les 
opérateurs internationaux privés de miniréseaux 
sont entrés depuis 2015 sur le marché rural sub-
saharien, avec le soutien d’investisseurs privés, et 
représentent aujourd’hui la majorité des fianceurs.

Parfois hors de toute référence aux planifications 
et aux politiques nationales, ces opérateurs inter-
viennent le plus souvent de manière autonome :

qu’ils identifient comme stratégiques ;

concertation restreinte et rapide avec les au-
torités locales, visant essentiellement à obte-
nir les autorisations nécessaires et une analyse 
souvent sommaire de la situation énergétique et 
sociologique ;

«   clients  » sont fondés sur des plans d’a"aires 
gardés confidentiels, ou formulés de telle sorte 
que les agences de régulation peinent à les 
challenger ;

trop innovantes pour pouvoir être appréciées 
sur le long terme par les autorités compétentes.
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Camille Andre-Bataille, ingénieur et économiste de l’énergie et des projets bas carbone, elle œuvre 
depuis cinq ans pour l’ERD et l’émergence de communautés rurales fortes à Madagascar et en 
Afrique.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 
Camille André-Bataille

Au final, l’usager n’a pas plus 
d’assurance sur la pérennité du service 
et a moins de garanties sur son équité.
Alors qu’un projet de miniréseau porté par les 
pouvoirs publics compétents et accompagné par 
des acteurs de la société civile veillera à l’équité du 
service et à l’électrification de tous, un opérateur 
privé visera logiquement des zones à fort poten tiel 
de développement économique. Il déploiera ses 
réseaux électriques autour des principaux pôles 
de consommation, pour une sélection d’usagers 
susceptibles de payer le service à un tarif inté-
grant la rentabilité attendue des investisseurs.

Sans volonté politique d’établir un service pub-
lic de l’électricité régulé et une péréquation tari-
faire a minima territoriale, les nouveaux modèles 
d’électrification 100  % privés ne bénéficieront 
donc pas directement aux plus modestes. Sur ces 
projets, l’avenir parlera, mais les premiers  constats 
de terrain laissent entrevoir des méthodes et des 
impacts assez éloignés d’une conception huma-
niste d’un droit à l’électricité.
L’électrification d’une zone rurale, quelle que 
soit la solution, souligne, parfois même ren-
force, les  inégalités sociales existantes (voir le 
chapitre  2.4.1.). Mais ce n’est pas une fatalité  : 
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l’électrification des pays du Nord et de certains 
pays du Sud a pu se faire en équité, parfois tardive-
ment (en France, après la nationalisation de 1947, 
par exemple), grâce à la péréquation tarifaire.

Comment réussir cette péréquation en Afrique 
subsaharienne, a minima à l’échelle d’une région ? 
Peut-être justement en jouant la complémentarité 
des logiques interventionniste et libérale ; cela re-
quiert un cadre institutionnel et financier adapté, 
une vraie vision politique et sociale, ainsi que des 
moyens dont l’électrification rurale ne dispose 
pas aujourd’hui (voir les préconisations formulées 
en partie 4). Les ONG, fortes de leur implantation 
et de leur intervention soucieuse du terrain, doi-
vent savoir évoluer pour un dialogue constructif 
avec des opérateurs privés, dont les contraintes 
découlent aussi de la pratique. Cette complémen-
tarité doit s’imposer, au bénéfice de tous, mais 
surtout des populations locales.

L’équation économique  
est complexe, et aucun modèle  
ne semble réellement démontrer  
sa pertinence.
Nerf de la guerre, toujours traitée mais souvent 
sous-estimée par les ONG pionnières, la question 
économique est légitimement replacée au cœur 
des projets par les nouvelles initiatives privées.

Quel que soit le schéma opérationnel, le miniré-
seau par ENR est très consommateur de capi-
taux, ce qui explique que le modèle économique 
focalise toutes les attentions.
Les outils d’élaboration de plan d’a"aires se mul-
tiplient, et certaines aides sont octroyées sous 
réserve de prévisions de flux de trésorerie posi-
tifs à vingt ans (ce qui relève en pratique de la 
divination…). L’arbitrage entre CAPEX (dépen-
ses d’investissement) et OPEX (dépenses 
d’exploitation) reste au centre des débats, pour 

Yann Chauvelin, ingénieur de formation, 
mène depuis plus de vingt ans des projets 
en Afrique pour les télécoms et l’énergie ; 
il est en charge du business development 
pour l’électrification rurale au sein  
de Sagemcom Energie et Télécom.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web  

de l’ouvrage  : http://www.fondem.ong/

electrifier-lafrique-rurale/

Parole de 
 

Yann Chauvelin
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la définition entre autres du taux d’hybridation par 
groupe électrogène, et la prise en compte des re-
nouvellements de matériel.

Le modèle économique peut paraître simple  : 
il s’agit d’investir dans un outil de production 
et de distribution d’électricité avec des coûts 
d’exploitation minimes (d’où l’essor des ENR), et 
de compenser l’investissement en vendant de 
l’électricité à des consommateurs. Mais, en pra-
tique, plusieurs modèles coexistent, avec ou sans 
subventions, selon des logiques économiques 
traduisant des schémas opérationnels  divers 
et des philosophies d’intervention parfois 
opposées :

-
dants présents sur le terrain depuis des années 
et proches de leurs clients a"chent une rentabi-
lité minime mais su"sante grâce à quelques sub-
ventions à l’investissement1 ;

-
fois internationale2, se lancent dans le mé-
tier d’opérateur en visant plusieurs centaines 
de villages à fort potentiel pour mutualiser les 
coûts  ; ils optent le plus souvent pour des solu-
tions «  containérisées  » et/ou «  connectées  » 
permettant une gestion à distance ou avec une 
présence locale minime ;

faveur d’un droit à l’électricité pour tous (d’autant 
plus si elle est de source renouvelable et lo-
cale), de promouvoir une gestion privée locale 
et incarnée et de démontrer la nécessité de sub-
ventionner a minima l’investissement, et parfois 
 aussi l’exploitation (comme le renouvellement, 
les extensions).

La question posée par les développeurs à la 
recherche d’un modèle économique viable 
sans subvention est simple et essentielle  : inve-
stir aujourd’hui dans un miniréseau o#re-t-il un 

retour sur investissement cohérent à court terme 
( idéalement cinq ans dans le contexte africain), et 
des gains significatifs à moyen terme (les modèles 
économiques sont élaborés avec des horizons de 
quinze à vingt-cinq ans) ?

La réponse est évidemment bien plus com-
plexe que la question, car un projet est soumis 
à de multiples facteurs d’incertitude. Le cha-
pitre  3.5.3. évoque de manière synthétique les 
éléments qui fondent le ciment fragile du modèle 
d’électrification rurale par miniréseau et de son 
déploiement opérationnel dans le contexte actuel.
Préalablement, les fondamentaux techniques 
sont repris dans un chapitre que les profession-
nels du secteur de l’énergie pourront passer, mais 
qui permettra aux autres lecteurs de mieux com-
prendre quels sont les sous-jacents de la mise en 
place et de l’exploitation d’un miniréseau. 

1.  Comme la société EOSOL, qui opère à Madagascar - (cf. Interview 
de Camille Bataille sur la page web de l’ouvrage : http://www.
fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/ )

2.  Comme les groupes français Orange, EDF, Engie, Schneider 
Electric ou Sagemcom. 
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Concevoir une centrale de production 
d’électricité pour alimenter un miniréseau de-
mande plusieurs corps d’ingénierie complé-
mentaires (le cas de l’hydroélectricité ayant 
ses propres spécificités additionnelles) : géo-
logie et génie civil, électronique de puissance 
et automates, électromécanique, transport et 
distribution d’électricité.

Ce chapitre s’oriente volontairement vers les mini-
réseaux alimentés par centrale solaire et/ou hy-
brides. Le cas fort intéressant de l’hydroélectricité 
exige un contexte initial spécifique. Sur le sujet, 
on peut se référer au document de capitalisation 
publié en janvier 2019 par le GRET, « Des turbines 
et des hommes1    », qui présente un excellent re-
tour d’expérience du déploiement de miniréseaux 
hydro électriques à Madagascar.
Sur le plan technique, un miniréseau repose ainsi 
classiquement sur trois piliers :

-
sieurs sources combinées d’électricité, incluant 
la régulation et le stockage ;

l’utilisateur final, incluant le compteur électrique.

Les paragraphes qui suivent visent à décrire le 
fonctionnement d’un miniréseau dans ces di"é-
rentes dimensions techniques et à en évoquer les 
principales problématiques.

3.5.2.  
Miniréseaux : rappel des fondamentaux techniques

Actuellement la production  
est marquée par la domination  
du solaire.
Même si d’autres sources d’énergie renouve-
lable sont envisageables pour la production 
d’électricité par miniréseau, le solaire photovol-
taïque prédomine, du moins pour l’heure. Au- delà 
d’une baisse des coûts expliquant sa rapide bana-
lisation, le photovoltaïque bénéficie d’un gisement 
relativement constant et abondant sur l’année, et 
particulièrement en Afrique de l’Ouest (cf. cha-
pitre  1.1.2.). Le générateur est parfois  associé à 
un groupe électrogène d’appoint, lorsque néces-
saire, pour en faire un système hybride.

Miniréseau basse tension à Madagascar.
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1.  Julien Cerqueira, Juliette Darlu, Rija Randrianarivony et 
Théo Grondin, “Des turbines et des hommes, quelles coalitions 
d’acteurs pour l’électrification rurale à Madagascar ? Retour 
d’expériences du projet Rhyviere” (Paris : Éditions du Gret, 2019).  
Une synthèse sous forme d’étude de cas est également 
disponible  sur le site web de l’ouvrage.
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 Fondation Energies pour le Monde.
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Préparation des interfaces pour le raccordement des usagers

Les batteries sont vérifiées quotidiennement par l’équipe 
exploitante de la centrale 
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Les deux particularités de la production 
par source solaire.
Si le principe de fonctionnement d’un générateur 
solaire est le même que celui des petits systèmes 
(cf. chapitre 3.1.), deux points spécifiques au mini-
réseau méritent d’être soulignés :

plus complexe, car elle doit répondre à des problé-
matiques di"érentes du fait de la diversité des ré-
cepteurs électriques connectés au miniréseau ;

plomb restent les plus utilisés, mais le lithium, aux 
côtés d’autres technologies innovantes, prend 
progressivement une place qui devrait, à terme, 
être prépondérante, particulièrement pour les 
solutions containérisées.
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puissance (kW)
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-4

-2

0

2

4

6

8

10

0.00 2.00 4.00 6.00 8.00 10.00 12.00 14.00 16.00 18.00 20.00 22.00 0.00

puissance in/out batterie

puissance de charge solaire

puissance appelée 
par le miniréseau

Source : Fondation Energies pour le Monde.
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Les systèmes hybrides : la voie étroite 
d’une certaine souplesse
S’il est relativement simple d’estimer les besoins 
en électricité d’un ménage pour dimensionner un 
SSI domestique, modéliser la demande en élec-
tricité d’une communauté rurale et anticiper son 
évolution n’est pas évident.

Combien de ménages se raccorderont au miniré-
seau  ? De nouvelles activités économiques con-
sommatrices d’électricité vont-elles appa raître  ? 
Quelle sera l’évolution de la demande dans le 
temps  ? Ces questions doivent être impérative-
ment posées en amont de la conception d’un 
miniréseau. Le dimensionnement correct d’une 
 centrale solaire alimentant un miniréseau s’appuie 

en e"et sur l’évaluation de la demande prévisi-
onnelle actuelle et future, elle-même fortement 
dépendante de plusieurs éléments, plus ou moins 
maîtrisables par les concepteurs du projet :

consomma teurs (la qualité du gisement local et 
la puissance du système de production installé 
limitent la quantité d’électricité disponible pour 
les usagers ; cf. encadré) ;

de la zone.

En revanche, certains facteurs techniques, cli-
matiques, sociologiques ou politiques sont plus 
évanescents. Dans un contexte rural où on ne 

 Gérard Madon.
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centrale solaire  

 

 

 

 
 

dispose que rarement de statistiques fiables, il 
est di!cile d’écarter l’incertitude de l’équation du 
dimensionnement.

L’hybridation, association d’un groupe élec-
trogène à une centrale solaire autonome, per-
met justement de pallier en partie la variation de 
la demande en électricité. Le groupe électrogène 
prendra le relais de la centrale solaire :

manière plus systématique si la demande a pro-
gressé au-delà des prévisions ;

soleil ;

photovoltaïques.
Sa présence permet également de réduire le 
parc d’accumulateurs (le groupe électrogène 
peut être activé le soir pour préserver les bat-
teries), dont le coût pèse significativement sur 

l’investissement initial et les charges d’exploitation 
(renouvellement).
Mais cette flexibilité a un prix  : chaque kWh addi-
tionnel produit par le groupe électrogène coûte 
plus cher à l’opérateur que les kWh solaires… et 
émet des gaz à e#et de serre, pénalisant le bilan 
environnemental de l’ensemble.

D’autres hybridations, associant plusieurs 
 sources di#érentes, éolien/solaire, hydro/solaire 
sont possibles. Très stimulants pour les ingé-
nieurs et les développeurs de logiciels de concep-
tion, ces systèmes se heurtent à leur cherté et à 
une forte complexité opérationnelle, qu’il est 
nécessaire d’anticiper.
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sur les systèmes 

La distribution de l’électricité repose 
sur les mêmes fondamentaux 
techniques qu’un réseau classique.
Physiquement, un miniréseau est composé 
d’un ensemble de supports (poteaux) et de 
conducteurs (câbles) permettant de distribuer 
l’électricité de la source de production aux 
points de consommation. D’une longueur com-
prise entre 1 et 10 km en moyenne, un miniréseau 
basse tension (BT) rural ne présente pas de dif-
férences significatives avec une antenne BT d’un 
réseau urbain.
Pourtant, les contraintes techniques et finan-
cières du milieu rural rendent certains choix plus 
di"ciles  ; ainsi pour les supports, pour lesquels il 
faut arbitrer entre longévité et prix :

 les plus utilisés en milieu 
rural subsaharien, doivent recevoir un traite-
ment antipourrissement de leur partie enterrée, 
qui n’est pas toujours synonyme de durée de vie 
satisfaisante. Il faut s’assurer de la provenance 
des poteaux (forêt correctement gérée) mais 
aussi de la qualité de leur traitement, opération 
parfois complexe lorsqu’ils sont fabriqués locale-
ment. Pour limiter les risques, les concepteurs re-
courent de plus en plus aux poteaux normalisés 
en provenance d’Europe ou d’Afrique du Sud.

 majoritaires dans 
les pays industrialisés, sont plus onéreux mais 
ont l’avantage de pouvoir être fabriqués sur site 
lorsque l’acheminement de matériel est di"cile. 
La qualité des matériaux et la provenance du sa-
ble et des fers utilisés doivent être attentivement 
vérifiées.

 plus onéreux, 
o#rent une très bonne robustesse et une flexi-
bilité d’usage. Moins ancrés dans les pratiques 
de l’ERD que les solutions traditionnelles, ils sont 
pourtant adaptés aux caractéristiques des mini-
réseaux ruraux (faibles hauteurs, conducteurs de 
faible section au poids compatible avec la capaci-
té de résistance mécanique des poteaux).

La complexité principale de conception d’un mini-
réseau ne réside pas dans le choix des matériaux 
ou le dimensionnement des lignes. De nombreux 
outils de calcul normalisés, inspirés de ceux utili-
sés pour dessiner les réseaux urbains, apportent 
des réponses précises.
Le parcours d’implantation au sein d’une localité 
est en revanche un exercice subtil, et capital pour 
l’acceptation du projet par les populations. Il lais-
sera nécessairement des habitations non desser-
vies, qu’une solution d’électrification complémen-
taire devra satisfaire.
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L’interface avec le client final, créée 
par le raccordement, constitue 
un point névralgique du dispositif 
d’exploitation.
Le dernier maillon technique d’un miniréseau 
est le raccordement des d’utilisateurs –  que la 
pratique a décidé de classer en trois catégories 
(domestiques, économiques, communautaires). 
Cette interface entre le miniréseau et l’utilisateur 
est essentielle à l’équilibre social, économique et 
fonctionnel de l’ouvrage.

Un miniréseau solaire, conçu pour délivrer quo-
tidiennement une quantité d’énergie électrique 
finie, doit être en mesure de maîtriser les consom-
mations de chaque usager. Même si une tarifica-
tion dissuasive peut servir de régulateur naturel, 
un miniréseau solaire conçu pour alimenter une 
dizaine d’acteurs économiques « productifs » ne 
pourra pas techniquement satisfaire la demande 
d’une dizaine d’activités supplémentaires.

Poteau dont le bois est pourri. Poteau en béton.
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L’interface avec le client joue plusieurs 
rôles essentiels.
C’est via le boîtier fixé chez l’abonné, princi-
pal outil de communication entre l’opérateur et 
l’usager, que s’organise la maîtrise de la puissance 
d’utilisation et de la quantité d’énergie consom-
mée. Au-delà de l’échange d’informations sur la 
consommation, les dispositifs qu’il inclut garan-
tissent le respect des clauses contractuelles de 
l’abonnement et protègent l’installation électrique, 
et donc les biens et les personnes.

 on peut 
installer des fusibles ou des disjoncteurs clas-
siques, mais leurs seuils de déclenchement ne 
sont pas précis, et leur temps de réaction est 

 
ménage vs acteur  
économique

souvent supérieur à celui des onduleurs de pro-
duction (déclenchement électronique). Il ex-
iste de plus en plus de limiteurs électroniques 
de puissance performants, rapides, réglables 
et abor dables (quelques dizaines d’euros), qui 
permettent d’équilibrer la charge au regard de 
la capacité de production des centrales. Ils se 
déclenchent chez l’usager si celui-ci utilise un ré-
cepteur inadapté.Limiteur.
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ménage vs acteur  
économique

Interface client installée dans le cadre du projet Pehgui, en Guinée.
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car 
elle est limitée par la source elle-même. Certains 
limiteurs de puissance disposent de limiteurs 
d’énergie : sur une base de 24 heures, ils « laissent 
passer » une quantité finie de kWh chez l’usager.
D’autres équipements, comme les interrupteurs 
horaires, permettent de limiter le fonctionnement 
du service à certaines plages seulement et 
d’optimiser la capacité de production par rap-
port aux besoins des usagers. Il est ainsi possible 
d’accroître le nombre d’acteurs économiques 
à forte demande raccordés au miniréseau en 
répartissant leur utilisation du service entre la 

matinée et l’après-midi, pendant la période de fort 
ensoleillement.

L’interface client doit également rassembler les 
dispositifs de protection des personnes et des 
biens  : l’électricité distribuée par un miniréseau 
solaire de quelques kW est tout aussi mortelle 
que celle distribuée en ville. On retrouvera ainsi 
un minimum de dispositifs de protection  : dis-
joncteurs, protection di"érentielle le cas éché-
ant. Enfin, le dispositif doit être compréhensible 
par l’utilisateur. Il est important de di"user une 
notice illustrée sur le fonctionnement du service, 
ses limites et ses risques, en plus des campagnes 

Limiter la quantité 
 

 
ménage vs acteur 
économique
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autonomes

de sensibilisation. Pour prévenir la fraude, notam-
ment s’il n’y a pas d’opérateur physique sur site, 
on peut envisager le plombage ou tout autre dis-
positif de protection posé sur le boîtier. La sensi-
bilisation et l’exemplarité de certains consomma-
teurs sont également des facteurs de cohésion et 
d’adhésion aux règles du jeu (cf. chapitre 3.5.3.).

Le comptage de l’énergie électrique 
reste la clé de voûte de la facturation 
et de l’équilibre économique d’un 
miniréseau.
Les premiers miniréseaux ont été équipés de 
compteurs électromécaniques classiques, à 
l’instar des réseaux urbains. Robustes et normali-
sés, ils assurent un comptage précis de l’électricité 
 consommée par le client et permettent une factura-
tion au réel : en pratique, l’usager paie a posteriori les 
kWh qu’il a consommés sur la période passée.

Au-delà des problématiques de recouvrement (cf. 
chapitres  2.4.4.), ce dispositif, toujours répandu, 
tend à être rapidement remplacé par les systèmes 
de prépaiement, dont les récents progrès per-
mettent la di"usion au sein des miniréseaux ruraux.

Simple et ergonomique, le prépaiement  
se diffuse largement.
Répondant aux habitudes de consommation pay 
as you go qui se sont ancrées avec l’essor de la té-
léphonie mobile en Afrique, le prépaiement du ser-
vice électrique est d’un principe simple : un crédit 
de kWh est acheté à l’avance puis consommé.
Très répandu dans de nombreuses capitales 
africaines, ce système limite théoriquement la 
fraude et assure le paiement de l’électricité e"ec-
tivement consommée :

-
réseau se procure un code (qui correspond à un 
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Camille André-Bataille, ingénieur et économiste de l’énergie et des projets bas carbone, œuvre 
depuis cinq ans pour l’ERD et l’émergence de communautés rurales fortes  
à Madagascar et en Afrique.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 
Camille André-Bataille

crédit de kWh ou à un crédit de temps) et le saisit 
sur son compteur. Ce dernier s’active, il informera 
l’usager lorsque la fin de son crédit sera proche, 
afin qu’il se procure une nouvelle recharge ;

développement, plus sophistiqués, la codifica-
tion n’est plus manuelle mais pilotée à distance 
grâce aux compteurs intelligents, déjà utilisés 
par les opérateurs PAYG (cf. chapitre 3.2.2.).

Mais dans la réalité, l’application de cette innova-
tion aux miniréseaux n’est pas si simple :

certains ménages ruraux consommant moins de 
0,1 kWh/jour, il arrive que le compteur intelligent 
soit le premier poste de consommation, devant 

les récepteurs. Ce point de détail, souvent né-
gligé, peut perturber l’équilibre énergétique du 
miniréseau dans son ensemble ;

exploitants  : la mise en place d’un dispositif de 
prépaiement à l’électronique complexe, plus fra-
gile que celle d’un compteur traditionnel, exige la 
présence sur site de matériel informatique, d’une 
connexion Internet, de personnel compétent et, 
souvent, du paiement d’une licence annuelle. En-
visageables pour un opérateur gérant plusieurs 
miniréseaux et des milliers d’usagers, ces inves-
tissements connexes sont économiquement im-
possibles pour une ins tallation isolée de quelques 
centaines de clients.
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Cela dit, le prépaiement restant la solution tech-
nique la plus robuste pour pallier le problème de 
recouvrement et renforcer l’équilibre économique 
des exploitants, des industriels ont développé des 
solutions intégrées de comptage intelligent spé-
cialement conçues pour les miniréseaux ruraux.

Peu coûteuses et peu consommatrices, elles 
o!rent plusieurs options cohérentes avec les 
contrain tes du terrain  : limitation de puissance et 
d’énergie, prépaiement, compteurs connectés, ta-
rification selon plusieurs plages horaires, factura-
tion au nombre de kWh ou au forfait temps, etc.
Fonctionnant avec des logiciels dits «  proprié-
taires », souvent soumis à un abonnement et à un 
système de gestion spécifique, elles empêchent 
cependant l’opérateur d’évoluer vers une autre 
solution, contrairement à la codification STS, plus 
évolutive et ouverte à de multiples compteurs cer-
tifiés (cf. encadré).

A ce jour, la solution technique idéale pour la ges-
tion d’un miniréseau n’existe pas. Il serait judicieux 
de partager collectivement les retours des diver-
ses expériences conduites, afin d’orienter la pro-
fession vers une standardisation des interfaces. 
Mais la percée de plusieurs dizaines de nouveaux 
acteurs, sans concertation ni régulation, semble 
écarter une telle perspective à court terme.
En revanche, il est d’ores et déjà possible de tirer 
de nombreuses leçons des projets de miniré-
seaux conduits depuis plusieurs décennies par 
les acteurs historiques de l’ERD.  Spark Meter, https://www.sparkmeter.io/.

Exemple de compteur utilisé pour le prépaiement de l’électricité
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Du ciblage territorial à l’entretien des infrastruc-
tures électriques, de la tarification à la sélection 
de l’exploitant (ou opérateur), ce chapitre ex-
plore, de manière synthétique et sans prétendre 
à l’exhaustivité, les di!érents facteurs à prendre 
en considération pour  réussir la conception, 
la réalisation et l’exploitation d’un ou plusieurs 
miniréseaux concertés.

Illustré d’exemples et de retours de terrain con-
crets, il vise à valoriser les pratiques susceptibles 
de pallier les défaillances des modèles existants 
et à partager les multiples questions que soulève 
un schéma d’électrification qui n’est pas encore 
pleinement mature.

Les raccourcis de la planification : 
quels critères pour déployer un 
miniréseau ?
Les premières études de planification 
d’électrification de grande ampleur réalisées 
en Afrique datent du début des années 2000, 
lorsque le déploiement de miniréseaux diesels 
s’est opéré sous l’égide de la Banque mondiale, 
avec la contribution des agences d’électrification 
rurale nouvellement créées. Procédant parfois 
d’analyses trop macroscopiques ou trop rapides, 
ces études envisageaient plusieurs « schémas » 
d’électrification rurale pour un territoire, mêlant 
plusieurs types de solution  : SSI pour l’habitat 
dispersé, extension de réseau pour les localités 
proches des villes électrifiées, miniréseaux pour 
les localités rurales à forte densité.
Aujourd’hui encore, certains rapports d’étude de 
planification tiennent pour acquises la solidité 
technique des solutions envisagées, la capacité 

3.5.3.  
Les miniréseaux ruraux par EnR : retour 
d’expériences et pistes de réflexion.

des opérateurs locaux à en assurer une exploi-
tation pérenne ou encore la capacité des entités 
institutionnelles à en garantir une supervision ré-
gulée. Selon cette conception, l’option des mini-
réseaux doit être retenue lorsque les conditions 
suivantes sont réunies :

l’habitat élevée ;
-

ficatif (agriculture de transformation, tourisme, 
pêche) ;

payer le service électrique.

Or les praticiens et les observateurs de terrain 
décrivent une réalité bien di"érente  : la corréla-
tion entre la capacité théorique d’un territoire à 
se doter d’un miniréseau et la pérennité e"ective 
de l’ouvrage n’est pas démontrée. Cette pérennité 
procède d’un équilibre plus complexe.

Faire le choix de déployer un miniréseau sur un 
territoire exige une approche fine, multidimen-
sionnelle, patiente. Le porteur du projet doit 
prendre le temps nécessaire pour se forger des 
convic tions sur les points suivants :

au-delà du «  oui  » apparemment unanime que 
suscite l’annonce d’un projet d’électrification ;

-
sibilités de sa progression ;

de l’électricité ;

l’arrivée de l’électricité.
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La sélection d’un territoire : un 
processus long, complexe et parfois 
décourageant pour les populations.
Depuis plusieurs générations, les communautés 
rurales d’Afrique subsaharienne voient défiler les 
ONG, les bailleurs de fonds institutionnels et les 
sociétés étrangères, qui formulent des promesses 
d’infrastructures dans des secteurs divers (santé, 
éducation, agriculture, eau…), rarement tenues.

Or, mettre en œuvre un miniréseau prend du 
temps  : deux à cinq ans s’écoulent en moyenne 
entre l’identification d’un site, les premières 
études et la mise sous tension du réseau. Incom-
préhensibles par des populations locales, ces dé-
lais pénalisent la crédibilité des porteurs de projet 
et des autorités nationales, et ils découragent les 
futurs usagers (à qui l’on demande souvent une 
contribution comme preuve de leur intérêt ou de 
leur engagement à se raccorder ultérieurement).

La méfiance, parfois, s’installe. Enquêtes so-
cio-économiques, études d’emplacement des 
ouvra ges, plans de réseau… il est fréquent que 
l’implication des communautés locales dans ces 
travaux préalables, indispensable à la réussite du 

En Guinée,

 

Retour de terrain

Négociations pour le terrain, à Kouramangui (Guinée).
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projet, s’avère insu"sante. Souvent, les études 
sont à reprendre une fois que les populations ont la 
preuve tangible que leur localité va être électrifiée.
Entre les premières enquêtes socio-économiques 
et la mise en service d’un miniréseau, le contexte 
local a également évolué  : des ménages se sont 
équipés de SSI, des acteurs économiques à fort 
potentiel ont changé d’emplacement ou d’activité 
ou une échéance électorale a modifié l’adhésion 
des autorités au projet.
La solidité des liens tissés durant cette longue 
période de maturation ne se révèle généralement 
qu’une fois les premiers poteaux dressés.
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 Fondation Energies pour le Monde.
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L’analyse de la demande,  
un exercice complexe.
Les composants d’une centrale solaire, figés 
pour environ dix ans, déterminent la quantité 
d’énergie disponible quotidiennement. Dès lors, 
comment prévoir la nature de la demande en 
électricité d’une localité rurale de plusieurs mil-
liers d’habitants n’ayant aucun usage préalable 
de l’électricité ? Comment estimer l’évolution de 
cette demande à horizon dix ans ? L’exercice, qui 
paraît impossible, est pourtant indispensable.

Enquêtes socio-économiques détaillées, utili-
sation de ratios standards basés sur les retours 
d’expérience, approche macroscopique et statis-
tique… il est intéressant de constater que ces dif-
férentes méthodes aboutissent, si elles sont bien 
conduites, à des résultats globalement cohérents, 
matérialisés par la courbe de charge d’un village.

Mais cette courbe seule ne fournit qu’une informa-
tion partielle et insu"sante à l’évaluation de la de-
mande. Quelques questions simples permettent 
de comprendre à quel point l’incertitude est grande, 
en Afrique subsaharienne comme ailleurs :

-
tique des ménages ? Leur adhésion au service 
électrique rendu par le miniréseau dépendra-t-
elle de son tarif (non défini à ce stade du projet) ? 
Vont-ils réellement renoncer à l’utilisation des 
lampes solaires ou des bougies ? ;

-
nectés ou non. Quelle sera leur attitude en 
présence d’un miniréseau ? ;

-
rait éclairer correctement avec quelques watts 
électriques ? Quelle sera la consommation élec-
trique des éclairages et équipements multimé-
dias du futur proche ? ;

évoluer les comportements. Aura-t-elle une 

incidence démographique  ? Va-t-elle vraiment 
stimuler l’emploi ? ;

forts besoins énergétiques (artisanat, transfor-
mation agricole), assurent une part majoritaire 
de la consommation électrique, et leur présence 
justifie parfois la mise en place du miniréseau. 
S’ils sont déjà équipés d’un groupe électrogène 
ou d’une machine thermique, deviendront-ils 
clients d’un service électrique distribué ? Com-
ment s’en assurer ?

attention au mirage
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Retour de terrain, Mauritanie

Retour de terrain, Madagascar

Décortiqueuse.
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Ainsi, ce sont davantage l’expérience du por-
teur de projet, sa connaissance fine des facteurs 
 socio-économiques locaux, l’analyse des retours 
d’expérience menés à proximité du site et la re-
connaissance d’une marge d’incertitude qui doi-
vent guider la conception d’un système décen-
tralisé d’électrification.

La définition du périmètre réseau, 
entre pragmatisme et contingences 
politiques.
La notion de « périmètre réseau » s’entend comme 
la zone de couverture, le territoire au sein duquel 
tout bâtiment pourra être raccordé au futur ré-
seau de distribution. Comment le définir précisé-
ment, compte tenu des intérêts divergents des 
parties en présence ?

le 
pragmatisme commande de tirer des lignes en 
fonction des seuls points de consommation co-
hérents (lieux d’activités économiques, zones à 
forte densité d’habitations ou situées le long des 
principaux axes de circulation).

 rien ne vient a 
priori justifier l’exclusion de certaines habitations 
ou de bâtiments publics du périmètre réseau, 
même s’ils sont de très faibles consommateurs 
et de mauvais payeurs (cf. encadré).

 le 
périmètre doit être le plus large possible et te-
nir compte des hiérarchies locales, passer par 
certains foyers « stratégiques » (notables, chefs 
traditionnels ou religieux, élus ou anciens élus, 
proches de politiciens engagés au niveau na-
tional, membres importants de la diaspora, etc.), 
afin d’assurer la stabilité et la cohésion sociale 
de l’opération. Le pouvoir des hiérarques n’est 
pas sans influence sur le respect des règles et 
l’équilibre économique de l’opération.

Définir un périmètre réseau est donc un exercice 
délicat, nécessitant diplomatie et flexibilité : entre 
les premières études de dimensionnement et la 
pose des équipements, des modifications signifi-
catives sont inévitables.

Exemple de traçage de réseau. 
Rouge : réseau primaire 
Orange : réseau secondaire 
Bleu : réseau tertiaire

Installation d’un miniréseau à Madagascar.
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Infrastructures  
 

in or out

Comment concevoir les organes  
de production ?
Première étape de la conception des organes de 
production, l’analyse énergétique des ouvrages 
permet de dimensionner les caractéristiques en 
puissance et en énergie des principaux éléments 
de la centrale. Le dimensionnement  énergétique 
est basé sur les scénarios d’analyse de la demande, 
avec les incertitudes évoquées précédemment.

-

-

Aux incertitudes liées à l’évaluation des besoins 
viennent s’ajouter les aléas liés à la source :

vent ou sans soleil, des périodes d’étiage du 
cours d’eau ? ;

ou peut-on s’autoriser une adaptation de la du-
rée de service journalier en fonction de la res-
source renouvelable ? ;

appoint quotidien ou pour des conditions excep-
tionnelles (forte période pluvieuse, demande en 
électricité exceptionnelle) ? ;

prochaines années  ? Des évolutions notables 
sont-elles à prévoir  ? Comment anticiper les 
 e"ets du changement climatique, notamment 
sur le débit des cours d’eau ?

 ils influ-
ent autant sur la qualité du service électrique que 
sur l’équilibre CAPEX/OPEX de l’opération. A partir 
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d’une même courbe de charge pour un site donné, 
il y aura autant de dimensionnements et d’équilibres 
CAPEX/OPEX qu’il y a d’ingénieurs, de méthodes 
d’analyse des contraintes ou de valeurs :

grâce à une subvention concevra un système so-
laire avec un parc batteries conséquent ( CAPEX 
élevé) pour limiter les OPEX tout en maximis-
ant la durée de vie de l’installation. Cela lui per-
met d’assurer un tarif de l’électricité abor dable 
à tous les usagers, calculé sur la base des coûts 
d’exploitation uniquement ;

-
vestissements cherchera à réduire la taille du 
parc batteries et des infrastructures en général 
pour limiter le CAPEX et le risque en capital  ; le 
groupe électrogène devient alors rapidement un 

appoint quotidien, ce qui complexifie technique-
ment et économiquement l’exploitation. En e"et, 
le parc batteries est alors à renouveler plus régu-
lièrement. D’où des exigences de rentabilité plus 
fortes afin de pouvoir réinvestir des sommes 
conséquentes dans le nouveau matériel.

Comment construire les miniréseaux ?
A partir des arbitrages énergétiques et du di-
mensionnement de l’unité de production et du 
miniréseau associé, le maître d’œuvre conçoit 
l’architecture globale du système électrique. 
A cette étape, il s’agit encore de trouver l’équilibre 
entre l’exigence de qualité (performance et du-
rée de vie) et la cohérence économique (coûts 
d’investissement ajustés).
Si de nombreuses approches sont possibles, deux 

Installation d’une minicentrale solaire au sud de Madagascar.
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Solutions 
dominent actuellement :

l’appropriation 
des technologies par les exploitants, le recours 
aux entreprises locales pour la construction, 
privilégiant les matériels et les composants dis-
ponibles et maîtrisés dans la région ;

-

  : des centrales de produc-
tion sont conçues, assemblées et câblées dans 
les locaux du fournisseur (souvent européen), 
puis sont livrées «  prêtes à l’emploi  » sur le ter-
rain. Monitorées à distance, les infrastructures 
électriques ne nécessitent aucune mainte-
nance et n’exigent, à l’exception d’un gardien et 
d’un éventuel représentant commercial pour les 
premières connexions, pas de personnel local 
permanent. La gestion, grâce au prépaiement 
par mobile money, est entièrement dématériali-
sée. Eloigné de la réappropriation citoyenne du 
bien commun énergétique, et encore au stade 
expérimental, ce modèle doit prouver sa perti-
nence dans le temps (cf. encadré).

L’opérateur : un acteur essentiel, 
dont la qualité est déterminante 
pour la pérennité d’un miniréseau.
Il n’existe pas de définition de référence d’un 
«  opérateur  » d’un miniréseau. Intervenant selon 
diverses modalités, il joue un rôle central à toutes 
les phases du projet :

cadré ou non par un contrat d’autorisation, de 
concession ou d’a"ermage (il est alors délé-
gataire de service public), l’opérateur est char-
gé d’exploiter les ouvrages d’électrification en 
place. Il est ainsi également désigné sous le 
terme d’« exploitant » ;
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Elodie Hestin a une formation d’ingénieur ainsi qu’un master en management  
de l’innovation. Elle a rejoint Socomec en 2008 en tant que responsable produits  
de la gamme inverseurs de sources, puis en 2016 elle a intégré l’équipe Energy Storage Solutions. 
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/

 
Elodie Hestin

infrastructures dont il a l’usage et/ou la propriété, 
l’opérateur est garant de la production, de la dis-
tribution et de la fourniture de l’électricité et des 
services associés dans sa zone d’intervention.

En amont de l’exploitation  
du miniréseau, il facilite l’adhésion  
au projet et sa concrétisation.
S’il est déjà désigné, l’exploitant se doit de partici-
per aux études initiales d’analyse de la demande 
et de dimensionnement des ouvrages ou, a mini-
ma, d’en valider les résultats. Son point de vue doit 
être pris en compte lors des arbitrages relatifs à 
la définition du périmètre d’électrification. En tant 
qu’interlocuteur privilégié des futurs abonnés, 

il doit participer aux campagnes de sensibilisa-
tion et d’information, et veiller à l’acceptation 
et à l’appropriation des modalités du projet par 
les autorités locales, qu’elles soient élues ou 
traditionnelles.
Pendant les travaux, grâce à sa présence sur 
le site, l’opérateur doit s’assurer du respect des 
droits coutumiers et d’éventuelles contraintes 
foncières non identifiées en phase d’étude. Il doit 
enfin être un participant actif aux formations des 
fournisseurs d’équipements et aux réceptions sur 
site des ouvrages.
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En phase d’exploitation, il porte une 
responsabilité opérationnelle étendue.

Pour cela, il doit 
établir un lien fort avec les usagers :

-
turation par les usagers, quel que soit le schéma 
envisagé (post-paiement, prépaiement, forfait, 
abonnement) ;

publics de la localité quant au respect des 
 consignes (les limitations en puissance et en 
 énergie, la non-utilisation des appareils pros-
crits) et au paiement e"ectif du service ;

comité d’usagers pour disposer d’un interlocu-
teur représentatif des abonnés, maintenir un dia-
logue permanent et constructif, rester à l’écoute 
d’éventuelles insatisfactions, et être en mesure 
d’ajuster l’o"re si besoin (facilités de paiement 
en période de soudure, o"re commerciale inno-
vante, etc.) ;

pour déconnecter des utilisateurs ne respectant 
pas les engagements contractuels ou fraudant, 
ce qui est gage d’exemplarité ;

les flux énergétiques de la centrale pour adapter 
le service et gérer les di"érentes sources de pro-
duction (« responsabilité d’équilibre »).

-

consommée par les abonnés en proposant 
des services et produits adaptés  : conseils 
d’utilisation, ampoules LED, téléviseurs et réfri-
gérateurs basse consommation ;

dépenses liées aux renouvellements des com-
posants en fin de durée de vie.

stricte, à disposition des autorités du secteur 
mais aussi des partenaires financiers ;

aux investisseurs, et paie les taxes et redevan-
ces convenues dans son contrat d’exploitation.

Quels critères pour sélectionner un bon 
opérateur ?
Au regard des multiples tâches qui incombent à 
l’opérateur, sa sélection ne relève pas uniquement 
d’une expertise d’énergéticien :

 pour comprendre le 
fonctionnement de la centrale, pour l’exploiter 
quotidiennement et assurer sa maintenance 
préventive. Il doit également disposer des relais 
techniques nécessaires pour gérer rapidement 
des pannes ou le remplacement de pièces dé-
fectueuses. Au cours du temps, l’opérateur doit 
assurer le raccordement des nouveaux abonnés 
à mesure que la demande croît ;

-
son activité 

doit être comprise par la communauté comme 
procédant d’une logique de développement à 
long terme et non d’une logique opportuniste, 
au risque qu’il soit rapidement décrédibilisé au-
près des usagers. Le degré de respect qu’inspire 
l’opérateur à ses interlocuteurs fait partie des 
critères clés de sélection.

L’opérateur réunissant toutes ces compétences 
et ces qualités est une perle rare, sans laquelle 
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il est impossible de parier sur la pérennité d’un 
miniréseau.

-
 dans les ouvrages de production et/ou de 

distribution (modèle classique de mise en conces-
sion porté par les agences d’électrification rurale). 
L’appropriation des équipements et leur entretien 
seront d’autant plus rigoureux que l’opérateur 
en assume la propriété, voire qu’il est à l’origine 
des travaux de réalisation. Ceci confirme claire-
ment l’approche très capitalistique des modèles 
d’électrification  : un opérateur d’électrification ru-
rale doit présenter un double profil d’investisseur 
et d’entrepreneur social, tout en respectant les 
règles d’un délégataire de service public.

L’implication des autorités locales  
et de la société civile : un pari 
coûteux mais payant.
«  Implication de la population  », «  renforcement 
des capacités des parties prenantes locales  »… 
ces termes se retrouvent dans toutes les publica-
tions des acteurs du développement et de l’accès 
à l’électricité. Banalisée, parfois dévoyée, la par-
ticipation active des autorités locales et de la so-
ciété civile reste déterminante pour la réussite 
d’un projet de miniréseau rural à court, moyen et 
long termes. Elle relève autant d’une approche an-
thropologique et sociologique structurée que du 
simple respect de l’autre et d’une bonne capacité 
d’observation et d’écoute (cf. chapitre 2.4.2.).

L’arrivée d’un miniréseau dans une localité ne peut 
s’envisager sans une concertation étroite avec 
l’ensemble des parties prenantes. Les informa-
tions qu’elles communiquent sont précieuses et 
leur influence est déterminante pour la pérennité 
du service de l’électricité :

 souvent dotées de 
moyens limités mais encouragées à assumer la 
décentralisation, elles doivent être informées dès 
les premières études préalables à l’installation 
d’un miniréseau et tout au long des étapes de sa 
réalisation. Leur soutien peut s’avérer essentiel 
pour prévenir ou dénouer des blocages relation-
nels ou politiques, identifier des risques cachés 
et informer sur les programmes d’infrastructures 
passés ou prévus dans la zone ;

premiers interlocuteurs de ter-
rain pendant toutes les phases d’un projet, ils 
doivent en avoir parfaitement appréhendé et ac-
cepté les règles et les enjeux ; ils informent leurs 
administrés et doivent susciter leur adhésion aux 
modalités d’exécution du projet. L’implication du 
maire et de ses proches conseillers dans les 
di"érentes étapes est un excellent indicateur 
de cohésion locale, garante de la réussite de 
l’opération ;

qu’elles soient re-
ligieuses ou coutumières, elles sont, par leur 
influen ce, un relais puissant auprès des futurs us-
agers. Souvent d’approche di#cile ou peu enclins 
à la conversation, les notables n’apparaissent que 
dans un deuxième temps mais doivent être rap-
idement identifiés, car leur influence peut s’avérer 
décisive, particulièrement au sein des popula-
tions très enclavées. Un notable qui paie régu-
lièrement l’électricité servira de modèle et sera 
gage d’autorité en appui à l’opérateur ;

 ces struc-
tures clés du développement communautaire 
permettent de sensibiliser les usagers potentiels 
puis de mobiliser rapidement les volontaires au 
raccordement. Habituées à traduire les concepts 
économiques et commerciaux du Nord pour les 
populations rurales, elles relaient de manière adap-
tée les éléments clés du projet  : calendrier, lim-
ites du service (puissance et énergie), tarification, 
modalités de paiement, coûts de raccordement, 
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res ponsabilités de chacun, etc. Par ailleurs, une as-
sociation d’usagers de l’électricité est un excellent 
relais pour asseoir un dialogue constructif avec 
l’opérateur, tout en conservant aux autorités lo-
cales et aux élus leur rôle d’observateurs.

Ces démarches doivent s’inscrire dans la tem-
poralité propre au milieu rural. Elles génèrent 
des besoins de financements additionnels mais 
leur impact positif sur la pérennité du modèle 
économique et la maîtrise des risques est 
indéniable.
Ne pas réaliser ce type de travaux préalables ris-
que, à l’inverse, de coûter cher aux promoteurs de 
projets, lorsqu’il est trop tard pour une action ajus-
tée et e!cace.

Elément central du modèle 
économique, la tarification doit être 
adaptée et comprise par tous.
La bonne compréhension du service électrique 
et de la tarification associée est cruciale pour la 
réussite d’un projet de miniréseau. Elle n’est pour-
tant pas aisée (cf. chapitre 2.4.4.). En e#et, les fu-
turs usagers se réfèrent spontanément aux ser-
vices et conditions des réseaux urbains  : pas de 

limitation d’usage, un service plus ou moins fiable, 
une facturation « abordable », voire inexistante.
Deux éléments sont essentiels dans le cas d’un 
miniréseau :

la viabilité du modèle économique d’un 
miniréseau, avec ou sans subvention, exige un 
tarif de vente du kWh plus élevé qu’en ville, pour 
les raisons déjà évoquées (cf. chapitre 3.5.1.) ;

 généralement rendu 24  heures sur 
24, 7 jours sur 7 et de qualité, il sera limité indivi-
duellement en puissance, et parfois en quantité 
d’énergie journalière utilisable. Certains appa-
reils énergivores ne pourront pas être utilisés, 
parfois l’opérateur imposera la vente de ré-
cepteurs (ampoules LED, téléviseurs à basse 
consommation).

Pour garantir l’acceptation des règles particu-
lières au miniréseau, il est donc indispensable de 
transmettre un minimum de culture énergétique 
aux usagers  : comprendre qu’une ampoule LED 
consomme dix fois moins qu’une ampoule à in-
candescence, que l’utilisation d’un poste à souder 
requiert un abonnement spécifique, etc.
Le temps consacré à cette sensibilisation en 
amont de l’installation du système est autant 
de temps épargné à corriger les problèmes de 

 
Juliette Darlu
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Ingénieur agronome, Juliette Darlu s’est spécialisée dans la gestion de projets d’accès  
à l’énergie. Elle est responsable du programme énergie au GRET.
Retrouvez l’interview intégrale sur la page web de l’ouvrage : http://www.fondem.ong/electrifier-lafrique-rurale/
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selon une enquête de la Banque Mondiale 
réalisée auprès auprès d’une cinquantaine de 
miniréseaux en Asie et en Afrique (PV et hybride PV 
/ diesel).

 
sur le terrain

Chiffre clé

Abonnée payant ses factures, Madagascar.
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sur le terrain

er  

   SERVICE 1      N’DAYGOU 
Usagers domestiques ou communautaires  

à faible demande en électricité 
Service destiné aux ménages et infrastructures communautaires désireuses de 
bénéficier des services de base de l’électricité, avec un tarif réduit.  

Coût de 
raccordement 

150 000 GNF + coût de la distribution intérieure (si non 
existante ou non conforme) 

Coût de 
consommation 3 000 GNF / kWh 

Durée de fourniture 24h/24, 7j/7 

Appareils 
autorisés 

  
 
 
 
 
 
 

Appareils  
interdits 

 
 
 
 
 
 
 
  

Données techniques 

- Puissance appelée limitée à 100 W 
- Energie limitée à 0,5 kWh/jour 
- 230 V alternatif monophasé 
- Compteur électronique à prépaiement 

 Fondation Energies pour le Monde.
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compréhension surgissant au cours des premiers 
mois d’exploitation.

Le renouvellement des composants 
d’un miniréseau renouvelable : 
l’autre incertitude du modèle 
économique.
Les centrales solaires et éoliennes1, hybridées ou 
non, alimentant les miniréseaux sont équipées 
d’un parc d’accumulateurs électrochimiques  : les 
batteries, dont la durée de vie, comme déjà évo-
qué, est limitée, de l’ordre d’une dizaine d’années 
(cf. encadré).

Représentant jusqu’à 40  % du coût 
d’investissement de l’unité de production, le coût 
de renouvellement du parc de batteries est loin 
d’être négligeable. Cette dépense pouvant peser 
jusqu’à 50 % du prix de vente de l’électricité payé 

 

par les abonnés, la tarification doit la prendre en 
considération et son anticipation est indispensable.
Si les composants électroniques nécessaires à la 
régulation et à la conversion des flux d’électricité 
ont acquis une grande fiabilité, il n’en reste pas 
moins que le changement de quelques com-
posants est souvent nécessaire après une dizaine 
d’années de fonctionnement. Là encore, anticiper 
la charge financière a"érente est nécessaire.

Un plan d’a"aires de miniréseau doit ainsi prévoir :

 (deux 
à dix ans pour les batteries au plomb), calculé en 
fonction du dimensionnement initial et des condi-
tions d’utilisation, notamment les fortes chaleurs ;

 soumise à des contraintes fortes 
d’utilisation susceptibles de provoquer des 
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pannes soudaines après plusieurs années de 
bon fonctionnement.

Au-delà de la di!cile prévision de la date du re-
nouvellement, plusieurs questions vont ainsi na-
turellement se poser :

 Quelle sera la technologie 
optimale lors du renouvellement des batteries 
et/ou de l’électronique de puissance du mini-
réseau ? Quelle sera la compatibilité entre des 
composants « anciens » et d’autres de « nouvelle 
génération » ? Un remplacement complet de la 
centrale ne sera-t-il pas économiquement et 
techniquement plus pertinent ? ;

-

 Extension de réseau, renforce-
ment des capacités de production, moderni-
sation des interfaces client  ? Quelles subven-
tions seront disponibles auprès des agences 
d’électrification ?

Cette problématique de renouvellement et de 
modernisation des miniréseaux, ponctuelle 
aujourd’hui, va devenir prégnante dans les années 
à venir, suite à la multiplication des miniréseaux so-
laires. Les décideurs, les agences, les ministères 
et les bailleurs de fonds doivent l’anticiper, en éla-
borant dès aujourd’hui les mécanismes de soutien 
technique et financier nécessaires pour éviter de 
futures avaries porteuses de mécontentement 
social. Ils ne doivent pas non plus oublier le néces-
saire recyclage des éléments de batterie, à fort 
pouvoir nocif pour la santé et les écosystèmes. 

1.  Le cas de l’hydroélectricité ne sera pas traité, car les charges techniques 
d’exploitation sont mieux maîtrisées (entretien courant, remplacement de 
quelques pièces d’usure).
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[ Partie 3 ]
Conclusion

De ce panorama des modèles d’électrification rurale 
décentralisée déployés en Afrique subsaharienne,  
qui se révèle d’une grande diversité, on peut tirer trois grands 
enseignements.

Il apparaît d’abord que les di!érents modèles ont tous leurs 
avantages et leurs inconvénients et qu’aucun ne peut prétendre à 
réaliser seul l’accès universel à l’électricité en milieu rural. Idéalement, 
il faudrait que ces solutions se déploient simultanément sur un 
même territoire. Mais l’expérience montre que la diversité des 
contraintes liées à chaque solution, et donc des modes de gestion, 
rendent leur combinaison opérationnellement complexe. Certes, 
les miniréseaux s’imposent dans les politiques programmatiques 
d’électrification comme la solution la plus proche de l’électrification 
urbaine, et o!rant la possibilité de couvrir très largement la palette 
d’usages de l’électricité en zone rurale. L’équilibre économique et 
la pérennité des matériels demeurent cependant deux points de 
fragilité de ce modèle actuellement dominant.
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Par ailleurs, si les énergies renouvelables s’imposent de manière 
naturelle grâce aux gisements, à la technologie et à la maturité 
industrielle liée à la baisse des coûts, ce changement de paradigme 
comporte un risque : celui que l’Afrique devienne un territoire 
d’expérimentations des départements de R&D des acteurs des 
énergies renouvelables (et notamment ceux du stockage), sans 
considération pour une problématique environnementale majeure : 
le recyclage des équipements, au premier chef celui des batteries.

Enfin, la percée du numérique simplifie considérablement 
l’exploitation, tant sur le plan technique que financier. Mais elle incite 
les opérateurs à délaisser la proximité de terrain, que l’expérience 
a pourtant validée comme un facteur clé de pérennité des 
infrastructures.

Au-delà de ces constats, il apparaît que l’essor de l’électrification 
rurale décentralisée ne se fera pas par la seule addition de projets 
mieux conçus et mieux gérés. Il nécessite des actions qui excèdent 
le périmètre des « bonnes pratiques » et l’échelle du « projet » ; il passe 
par des changements sectoriels, pour garantir la pérennité des 
systèmes. Quelles évolutions, mises en œuvre par quels acteurs ? 
Telle est la question à laquelle la quatrième et dernière partie de 
l’ouvrage tente d’apporter des éléments de réponse.


